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PREFACE 

Pour donner suite a la Declaration de Paris et au Programme d'action 
adoptes par la deuxieme Conference des Nations Unies sur les pays les moins 
avances (PMA), tenue a Paris du 3 au 14 septembre 1990, l'ONUDI a decide, avec 
l'appui financier du Gouvernement italien, d'organiser un Atelier. sur 
!'industrialisation dans les PMA. Cet atelier vise a dresser un etat de 
l'industrie et a analyser certaines questions clefs du developpement 
industriel dans les PMA. Les travaux de !'atelier serviront de base a un plan 
d'action industriel pour les PMA qui sera soumis a la quatrieme session de la 
Conference generale de l'ONUDI en novembre 1991. 

Une des questions principales auxquelles le processus de promotion 
industrielle dans les PMA se trouve confronte est cell~ d'une meilleure 
incorporation du secteur manufacturier des PMA dans les projets d'aide au 
developpement. Les pays les moins avances se caracteriFent notamment par leur 
forte dependance a l'egard de l'aide au developpement. De toute evidence, une 
tres petite part seulement de cette assistance est directement allouee au 
secteur industriel. Meme si les allocations faites au secteur industriel sont 
faibles, les projets d'aide au developpement dans d'autres secteurs tels que 
!'agriculture, la sante et !'education peuvent avoir un effet positif 
important sur l'industrie locale. Neanmoins, ce document indique qu'il ya un 
prejuge de la part des organisations contre la participation des entreprises 
industrielles des PMA dans la mise en oeuvre des prcjets d'aide au 
developpement. 

Pour pouvoir traiter efficacement cette question, ce document examine les 
mythes et les realites de l'approvisionnement local des produits fabriques 
pour les projets d'aide au developpement et analyse les moyens de renforcer le 
role de l'industrie dans les PMA dans le cadre des projets d'aide au 
developpement. 

Ce document a ete etabli par le personnel du Service des etudes par 
region et par pays sur la base des iniormations fournies par M. Roger Riddell, 
de !'Overseas Devel~pment Institute, Londres (Royaume-Uni), consultant de 
l'ONUDI. 
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1. L'APD : SON ROLE DANS LE CADRE DE L'ASSlSTANCE A L'lNDUSTRIE DES PMA 

Un pays est classe dans la categories des pays "les moins avances" en 
raison de la faible part de son sec~eur manufacturier dans la production 
totale. La faible part de la valeur ajoutee manufacturiere dans le PIB !/ 
des PMA est revelatrice du Stade embryonnaire OU se trouve le secteur 
manufacturier des PMA. 11 n'est done pas surprenant que le niveau 
d'industrialisation des 42 pays les moins avances (PMA) soit le plus bas du 
monde. La possibilite d'utilisation de la capacite industrielle nationale a 
la fois en financement et en projets dans les PMA risque done d'etre 
extremement limitee, qu'elle soit entreprise a !'initiative des organismes 
donateurs exterieurs, de l'Etat, du secteur prive ou de personnes 
individuelles dans certains pays. 

De plus, la petite taille de la base industrielle, la gravite des 
problemes economiques rencontres dans tous les secteurs productifs, le faible 
developpement de !'infrastructure et le fait que !'agriculture de subsistance 
(dans certains cas, de la peche) constitue les moyens ess~ntiels d'existence, 
signifient que les priorites immediates du developpement des PMA se situent 
hors du secteur mar.ufacturier. 

Ce fait est bien illustre par !'allocation de fonds i'aide a differents 
sous-secteurs et sous-categories : au milieu des annees 80 (1984-1986), 2,4 % 
seulement des engagements d'aide publique etaient destines a !'ensemble du 
secteur de la fabrication, des mines et de la construction it, contre 9,8 ~ 
pour tous les pays en developpement (1986/87) J/. De plus, ces 2,4 % 
constituent encore une part inferieure de !'assistance financiere au secteur 
manufacturier des PMA que dans les annees precedentes de la decennie (la part 
etait encore de 2,7 % en 1981 et 1983) ~/. 11 est egal~.ment interessant de 
noter que les organisations internationales (telles que la Banque mondiale, 
l'lDA, les organismes des Nations Unies et la Communaute europeenne), qui 
tendent en general a soutenir plutot le ~ecteur industriel des pays en 
developpement que les donateurs bilateraux, semblent hesiter a transferer 
leurs fonds au secteur manufacturie~ des PMA. Les donateurs multilateraux 
ont consacre aux pays en developpement 14,2 % de !'ensemble de leurs fonds a 

ll La pa~~ d~s industries manufacturieres dans le produit interieur 
brut total est egale OU inferieure a 10 % (vo~r le rapport du Comite de la 
planification et du developpement sur sa septieme session, Documents 
officiels du Conseil economigue et ~ocial, cinguante et unieme dession, 
Supplement N° 7 (E/4990), par. 60. 

ZI Voir CNUCED, Les pays les muins avances. rapport 1988, Geneve 1989, 
p. A-50. Ce rapport est superieur dans certains pays. Ainsi, au Myanmar 
(Birmanie), en 1987, 12 % de !'ensemble de l'APD etaient transferes a 
l'industrie (Development Co-ordination Report 1987). 

J/ Voir OCDE, Rapport 1989. cooperation pour le developpement d;ms les 
annees 1990, Paris, 1989, p. 251. 

~/ Voir CNUCED, Les pays les moin~ avan~es. rapport 1988, Geneve 1989, 
p. A-50. 
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l'industrie et a d'autres secteurs productifs (1986/87) 21; Neanmulns, dans 
les PMA, cette part n'a represente que 2,3 % dans les annees 1984-1986, alors 
qu'elle etait de 2,8 % dans les annees 1981-1983 2/ (ce qui est encore bien 
inferieur a la part que les donateurs bilateraux ont allouee a !'assistance 
aux industries des PHA (2,5 %)). 

Les PMA se caracterisent surtout par la part elevee de l'aide etrangere 
dans !'ensemble des ressources disponibles pour le developpement de leurs 
economies par rapport a d'autres pays en developpement. 

Ainsi, en 1988, le total de l'aide publique au developpement (APD) 
aux PMA s'est eleve a 17,8 % de leur produit national brut II, contre 1,4 % 

~/ Voir OCDE, Ra~port 1989. cooperation pour le developpement dans les 
annees 1990, Paris, 1989, p. 251. 

~/ Voir CNUCED, Les pays les moins avances, rapport 1988, Geneve 1989, 
p. A-50. 

11 PMA : (1988) 
PNB : 69 400 millions de dollars E.-U. (OCDE 1990, cooperation pour le 

developpement, p. 294). 
APD en provenance des pays du CAD : 12 376 millions de dollars E.-U. 

(OCDE 1990, cooperation pour le developpement, p. 256). 

Le rapport moyen de l'APD au PIB dans les PMA pour les annees 80 
(1980-1987) s'est eleve a 11,1 % (CNUCED, Les pays les moins avances, 
rapport 1989, p. A-30). 

Les pays suivants ont ete en particulier tres tributaires de l'APD 
(1980-1989) : (OCDE, rapport 1990, cooperation pour le developpement, p. 250) 

Mozambique 
Somalie 
Les pays d'Indochine 
Tanzanie 
Les pays du Sahel 
Madagascar 
Ethiopie 

76,l % du PIB 
46,0 % du PIB 
32,0 % du PIB 
17,8 % du PIB 
17,8 % du PIB 
17,7 % du PIB 
15,8 % du PIB 

(Les pays du Sahel sont : le Burkina Faso, Cap-Vert, le Tchad, la 
Zambie, le Mali, la Mauritanir, le Niger et le Senegal [seul pays non PMA de 
ce groupe)). 

ainsi que de nombreux petits pays insulaires du P~cifique (1980-1987) tels 
que (CNUCED, Les pays les moins avances, rapport 1989, p. A-30) 

et 

Tuvalu 
Kiribati 
Vanuatu 
S&Jiloa 

241,6 % du PIB 
M,'> % du PIB 
51:2 % du PIB 
25,3 % du PIB 

d'autres PMA insulaires:tels que : 

Cap-vert 50,0 % du t>IB 
Como res 33,6 % du PIB 
Sao Tome-et-Principe 29,2 % du PIB 
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pour tousles pays en developpem~nt it. Le volume total de l'ADP s'est done 
chiffre a plus de 103 % de !'ensemble des investissements interieurs dans 
les PMA ~I. En 1988, l'APD a represente 66,5 % de !'ensemble des 
importations des PMA, par rapport a 9,6 % pour tous les pays en 
developpement. Dans les 30 PMA sur 40 pour lesquels on dispose de donnees, 
la part de l'APD par rapport aux importations etait excedentaire de 50 % 
en 1988 et de 100 % pour mi quart de tousles PMA 101. De plus, l'APD 
represente actuellement plus de 100 % de !'ensemble des apports financiers 
exterieurs aux PMA 111, alors qu'elle etait de 72 ~en 1980. Cette f~rte 
augmentation de la part de l'APD resulte essentiellemetlt de la baisse 
importante des investissements etrangers prives (qui comptent pour moins de 
1 % de l'ensemble a la fin des annees 80) et des credits a !'exportation 
destines aux PMA (Organisation de cooperation et de developpement economiques 
[OCDE], 1988). 

Les apports d'aide peuvent done influencer le modele de croissance et de 
developpement dans les PMA Cela est beaucoup plus important pour les PMA 
que pour les autres groupes de pays en developpement et montre a son tour que 
l'aide financiere peut etre utilisee pour la promotion, !'expansion et 
l'approfondissement du secteur ~anufacturier des PMA, en plus de son 
utilisation directe visant explicitement a developper le secteur industriel, 
a mettre en place des usines, a former des directeurs d'usine et des 
techniciens ainsi qu'a elaborer des plans pour le secteur industriel, etc. 

Ces apports peuvent etre concretises de quatre fa~ons principales 

* Premierement, la ou des industries appropriees existent deja dans 
un PMA, il serait possible d'acheter au titre de projets non 
industriels finances par des donateurs des produits fabriques 
localement plutot que de les obtenir de l'etranger. 

* Deuxiemement, la creation de nouvelles industries pourrait etre 
encouragee la ou les sources d'approvisionnement locales en 
produits manufactures n'existent pas encore, mais la ou 
!'information sur la demande d'articles manufactures provenant d'un 
ensemble de projets planifies est reunie et la ou une evaluation 
commune pourrait faire ressortir les insuffisances de la demande 
interieure et justifier la creation d'industries locales 121. 

ti OCDE, Rapport 1990. cooperation pour le developpement, p. 173. 

~I L'investissement interieur total n'a represente que 15 % du PIB 
total (CNUCED, Les pays les moins avances, rapport 1989, p. A-11), par 
rapport a la part de l'APD de 17,3 % dans le PIB. Au cours des annees 
1980-1987, le rapport de l'APD a l'investissement interieur a represente en 
moyenne 64,9 % (CNUCED, Les pays les moins avances. rapport 1989, p. A-30). 

!.QI CNUCED, Les pays les mo ins avan:::es. rapport 1989, p. A-24. 

ill CNUC'ED, Les pays les mo ins avances. rapport 1989, p. 95. 

ill Des cas peuvent egalement se presenter ou certains PMA sont en 
mesure de fournir Jes biens a des projets d'aide en cours d'execution OU 
planifies a d'IUHP.§ PMA. Cette possibilite est examinee ci-dessous. 
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* Troisiemement. des arrangements institutionnels, des regles et des 
reglementations d'organismes donateurs pourraient etre mis eu place 
pour encourager plus encore l'approvisionnement interieur de 
produits manufactures provenant de PMA. 

* Quatriemement, des mecanismes po~rraient etre mis en place pour 
rendre l'achat d'articles manufactures en provenance des PMA plus 
interessant et plus competitif dans le cadre des projets d'aide au 
developpement international (en particulier dans un contexte 
regional). 

Ce document a un double but. 11 vise tout d'abord a examiner dans 
quelle mesure ces possibilites sont exploitees au profit de l'industrie 
manufacturiere des PMA; deuxiemement, il vise a avancer des propositions qui 
encouragent les possibilites particulieres de promouvoir le developr'~ent 
manufacturier. Le chapitre suivant de ce document montre dans quelle mesure 
les projets d'aide aux secteurs non manufacturiers dans les PMA recourent a 
des articles de fabrication uationale ou exploitent les possibilites offertes 
par les projets d'aide pour l'expansion des moyens de fabrication nationaux. 
11 fait aussi ressortir un ensemble de facteurs qui paralysent 
l'approvisionnement local. 

Bien que ce document mette l'accent sur l'insuffisance des principales 
donnees, il montre que ces donnees sont neanmoins suffisantes pour affirmer 
que les d~nateurs peuvent continuent a exploiter les possibilites offer.es 
par les sources d'approvisionnement locales. 

Le Jt·rnier chapitre avance un ensemble de propositions sur le probleme 
du manqJe de donnees et vise aussi a indiquer comment remedier a ces lacunes 
aux niveaux local et international. 

2. EXAMEN DE L'APPROVlSIONNEMENT LOCAL DE PRODUlTS MANUFACTURES POUR LES 
PROJETS DE L'APD 

2.1 Aper~u general 

Les projets executes par differents organismes multilateraux et 
bilateraux dans les PMA necessitent toute une gamme de produits manufactures 
divers, certains relativement simples, d'autres plus complexes. Les projets 
de financement et d'infrastructure necessiteront, par exemple, des materiawc 
d~ construction tels que ciment, briques, blocs de ciment, beton, materiaux 
de construction et de toiture, verre, mastic, cadres de fenetre, peinture, 
bois, et objets mobiliers divers. Les projets de sante peuvent aussi 
necessiter des fournitures pour les hopitaux et les centres de sante ou des 
bombes d'insecticide, les projets d'enseignement peuvent necessiter du 
materiel pour les ecoles et les colleges d'enseignement, les projets 
agricoles et/ou de peche peuvent necessiter du materiel et des fournitures 
tels que les engrais, les pesticides, l'attirail de peche, des bateaux et du 
materiel connexe. 11 existe done des articles d'appui vastes ou complexes 
tels que les vehicules, le materiel de transport OU l'equipement 
informatique, du mat~riel moins complexe tel, que des,velns et des pieces 
detachees ainsi que des articles plus banals, tels que la nourriture, les 
boissons, les vetements, les medicaments et d'autres' produits consommables du 
personnel d' aide a la fois et ranger et recrU'te localeme.1t (pet'ldanent et 
temporaire). 

Dans un a1onde ideal ou les donateurs ne se souderaient que de la 
prosperite et du develc..ppement a long terme 'des PMA,' les projets des 
donateurs (en particulier les projets importants) s~raient integres dans un 
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plan de developpement a long terme d'un PMA dont les progres seraient evalues 
sur une base annuelle. Les donateurs ayant besoin de produits manufactures 
pour leurs projets verifieraient si ceux-ci existent localement avant de se 
les procurer a l'etranger. Ils disposeraient d'informations sur les sources 
nationales d'approvisionnement d'articles necessaires pour des projets 
particuliers, sur leur prix, leur qualite et leur disponibilite. Dotis de 
ces informations, les donateurs pourraient incorporer l'achat national dans 
leur politi~ue d'achat globale. Les plans destines aux futurs projets et 
programmes de donateurs seraient discutes avec l~s responsables 
gouvernementaux competents et seraient integres, le cas echeant, dans un 
cadre de planification nationale. Les donateurs colillDuniqueraient non 
seulement l'etat d'avancement des projets et des programmes aux autorites 
gouver.iementales pertinentes mais, par l'intermediaire des mecanismes de 
tables rondes officielles et d'echanges informels d'informations, ils 
permettraient aux autres donateurs d'etre constamment informes de 
l'avancement des projets et a l'affut d'une cooperation appropriee dans un 
flot d'informations constant a double sens. Au niveau macro-economique, les 
exigences de tous les projets actuels et futurs seraient evaluees et reunies 
pour voir si une industrie nationale viable pourrait etre mise en place afin 
de fournir les produits actuellement importes ou, en !'absence d'industries 
nouvelles, de continuer a le3 importer. 

Neanmoins, le monde reel se trouve tres eloigne d'un tel ideal. Tout 
d'abord, les donateurs sont animes d'un interet personnel certain et aspirent 
souvent a combiner !'assistance au developpement avec leurs propres objectifs 
nationaux (tels que la creation d'emplois dans leur propre pays, la mise en 
place de liens de cooperation a long terme, etc.) qui ne tiennent compte que 
d'un nombre limite de sources d'approvisionnement locales dans les pays en 
developpement. Les donnees eparses montrent en effet que seules de tres 
petites sources locales d'approvisionnement en produits manufactures existent 
pour les projets d'aide aux PMA; la plupart des articles manufactures 
utilises pour ces projets d'aide sont tout simplement impor~es. 

Meme si cela se comprend - non seulement du fait de la resistance des 
pays donateurs au financement local, mais aussi du fait du faible niveau 
d'industrialisation de la plupart des PMA - il semblerait neanmoins 
necessaire d'aborder ce probleme plus ouvertement. 

Presque rien ne permet d'affirmer que des mecanismes satisfaisants sont 
en place soit pour accroitre les sources d'approvisionnement local ou, plus 
encore, pour augmenter !'importance de l'a~provisionnement local existant ou 
futur. En particulier, !'ensemble de regles et reglementations 
institutionnelles qui encouragent l'approvisionnement local ont tendance a 
etre eclipsees et depassees par d'autres regles et reglementations et aussi 
par tout un ensemble de pressions directes et indirectes. Cela aggrave 
encore l'environnement deja hostile a l'egard du secteur manufacturier dans 
de nombreux PMA. Ce sont en particulier les petits marches lnternes qui 
entravent souvent la mise en place et !'expansion d'industries locales dans 
les PMA 11/ qui, a leur tour, seraient dans de nombreux cas, une condition 
prealable pour !es PMA de devenir une source fiable pour les produits 
manufactures dans le cadre des projets d'aide au developpement. Neanmoins, 

lJ/ Ce probleme A egalement ete examine a la deuxieme Conference des 
Nations Unies qui a souligne la necessite pour les PMA d'offrir "aux produits 
des PMA un acces plus large et preferentiel aux marches regi inaux" pour 
resoudre le probleme des petits marches interieurs (Nations Unies, 
Declaration de Paris et Programme d'action de la deuxieme Conference des 
Nations Unies sur les pays les moins avanr.1.§, Paris 1990, p. 27). 
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les projets d'aide au developpement qui creent une demande unique pour 
certains produits manufact~res justifient difficileme •. ~ la mise en place ou 
!'expansion d'industries locales, a moins que leur viabilite a long terme ne 
puisse etre garantie par d'autres moyens. L'un d'entre eux consisterait a 
creer des mecanismes dans lesquels les entreprlses lndustrielles des PMA 
seraient explicitement incorporees au financem~nt des projets d'aide au 
developpement dans d'autres pays en developpement (en particulier dans un 
contexte regional) pour utlliser efficacement leurs moyens pendant une large 
periode de temps. 

2.2 Les lacunes en matiere d'information 

Le probleme crucial de base resid~ simplement dans le manque 
d'lnformation. Dans la plupart des PMA, meme les responsables 
gouveI'J'ementaux 14/ semblent totalement ignorer les possibilites locales 
d'approvisionnement. Ce fait traduit a la fois les insuffisances des 
mecanismes de planification et le manque de donnees sur l'industrie locale. 
Il touche en particulier les produits manufactur~s en provenance des petites 
entreprises et des entreprises du secteur non structure. Dans de nombreux 
PMA, il n'existe pas d'enquete industrielle, et les statistiques 
industrielles ne sont pas etablies sur une base reguliere 15/. Meme lorsque 
des plans nationaux OU sectoriels Ont ete elabores, ils comportent des 
donnees lres incompletes sur !'existence des produits manufactures locaux. 
Ainsi !'information sur les sources d'approvisionnement local n'existent pas 
(sous une forme facilement accessible) aupres des pouvoirs publics et ne peut 
done pas etre facilement transmise aux donateurs. Alors que certains PMA, 
tels que le Bangladesh, la Tanzanie, le Botswana, le Malawi et le Nepal, ont 
des plans de developpement detailles qui comportent souvent des details sur 
la situation actuelle et !'expansion future des secteurs manufacturier, la 
plupart des PMA n'en ont pas. 

Mais ce n'est la que le debut du probleme. Meme si une part de donnees 
plus vaste enumerant les produits de fabrication locale existait, elle ne 
suffirait pas aux donateurs. 11 faudrait avoir trois autres types de donnees 
: premierement, les niveaux d'utilisation des capacites, savoir dans quelle 
mesure les demandes des donateurs pour des produits peuvent etre satisfaites; 
deuxiemement, les delais de livraison; et troisiemement, la qualite des 
articles de fabrication locale. (C'est le dernier type d'information qui 
sera le plus difficile a fournir malgre son importance capltale; dans ce 
contexte, !'utilisation de normes nationales ou internationales et leur 
controle par 1es organfsmes OU etablissements independants pourraient jvuer 
un role important.) 

L'ONUDI a deja entrepris certains efforts pour combler les lacunes en 
matiere de recherche et de disponibilite des donnees de base. Ainsi, en 
1987, l'ONUDI a dispense une assistance technique au Gouvernement des 

14/ Ce probleme est moins grave {du moins pour les produits 
manufactures du secteur formel) dans les pays qui ont des secteurs 
manufacturiers plus importants et des plans de developpement detailles, a 
savoir le Bangladesh, Nyanmar, le Nepal, le Soudan, la Tanzanie et le Yem~n. 
En Ouganda, toutefois, qui a (en termes de PMA) un secteur manufacturier 
important, de vastes lacunes existent quant a la fabrication locale, parce 
que de nombreuses donnees proviennent des secteurs de la petite industrie et 
du secteur non structure (voir Friedrich Ebert Foundation, 1989). 

15.I Par ex~mple, aux Maldives, la creation du Ministere des echanges P.t 
du commerce ne d~te que de 1983. ' 
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Maldives afin d'elaborer un plan industriel, et les donnees contenues dans ce 
plan pourraient de toute evidence contribuer a apporter des informations sur 
les sources d'approvisionnement national. 

Les rapports d'etudes sur les secteurs industriels par pays entrepris 
et/ou publies par l'ONUDI 16/ constituent une autre source possible 
d'informations sur l'industrie dans certains PMA. il existe un probleme du 
fait que cette serie de publications, largement connues sour le titre de "Les 
possibilites de developpement industriel des pays les moin~ avances a partir 
des ressources locales" (1982-1986 17/ et la "Serie d'etudes sur le 
developpement industriel" 18/ (a partir de 1~85) ne couvrent pas encore tous 
les PMA a cause du manque de ressources financieres disponibles pour cette 
tache importante. 

Un autre probleme reside dans le fait que ces rapports et etudes, qui 
portent sur une vaste gamme de questions ayant trait a l'industrie, au 
developpement industriel et a la politique industrielle, ne contiennent pas 
le meme niveau de donnees concretes sur les possibilites d'approvisionnement 
pour tous les PMA. Les rapports sur les petits PMA dotes d'une petite Lase 
industrielle (tels que les rapports sur les PMA insulaires du Pacifique) 
comprennent bien sur moins de donnees concretes sur l'industrie que n'en 
contiennent, par exemple, les rapports de plus grands PMA dotes d'un secteur 
industriel plus important, tels que la Tanzanie, le Yemen ou le Bangladesh. 
11 faut toutefois noter que cette serie de publications de l'ONUDI pourrait 
servir a combler ce manque d'information i~quietant, a savoir en fournissant 
une base de donnees supplementaires mises a jour de produits manufactures 
disponibles localement a laquelle les donateurs ayant besoin d'intrants 
manufactures pourraient se referer 19/. 

11 semble done prudent de conclure que les donateurs qui elaborent des 
projets ne disposent pas rl'infoI'Jllation suffisante sur la gamme de produits 
disponibles localement. Cela s'applique tout particulierement a dP.S biens de 
consommation courante, notamment des vetements (uniformes) et meubles, ainsi 
qu'a la gamme de produits manufactures par les petites entreprises ou les 
entreprises du secteur non structure qui, tout particulierement dans les PMA, 
constituent une proportion elevee de !'ensemble d~ la production 

16/ Ces rapports constitueront vraisemblablement la premiere source 
d'information sur l'industrie dans les PMA a laquelle d'autres organismes dt: 
Nations Unies, en particulier, auraient acces ou pourraient recourir. 

17/ 11 s'agit des pays suivants : Botswana (1982); Com~res (1982); 
Repu~lique democratique populaire lao (1983); Lesotho (1982 et 1986); Malawi 
(1983); Nepal (1984); Rwanda (1982); Somalie (1983); et Tanzanie (1982). 

Jj/ 11 s'agit des pays suivants : Angola (1990); Bangladesn (1988, 
1989); Botswana (1987); Cameroun (1990); Republique centrafricaine (1986); 
Yemen democratique (1989); Djibouti (1989); Ethiopi~ (1991); Liberia (1988); 
Malawi (1987); Mali (1986); Mauritanie (1989); Myanmar (1987); Nepal (1988); 
Etats insulaires du Pacifique (y compris Samoa occider.tal, Vanuatu, Kiribati) 
(1986); Somalie (1988); Soudan (1985 et 1989); Tuvalu (1989); Tanzanie 
(1986); Vanuatu (1986); et Republique arabe yemen (1989). 

~/ 11 faut peut-etre ajouter qu'une base de donnees couvrant toutes 
les sources d'approvisionnement provenant des petites industries et d11 
secteur non structure ~·est meme pas fournie par les ministeres de 
l'industrie des pays en d~veloppement les plus avances, qu'il s'agisse d'une 
base mise a jour ponctuelleme~t OU de fa~on continue. 
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manufacturi~re. Ainsi, il est probable que les possibilites 
d'approvisionnement loca1 soat negl~gees, car on ne sait pas q~'elles 
existent. Ce qui se passe le plus frequemment, c·~st que les rlonat~urs sont 
au courant ou sont sensibilises a !'existence de trois ou quatre 
installations industrielles impnrtantes du secteur formel dans le pays, en 
particulier celles du secteur de la construction (ciment, briques, etc.), et 
les etudes sur la passation de marches nationaux entreprises par le 
gouvernement s'arretent frequemment ace niveau rudimentaire d'evaluation. 

2.3 Lacunes dans les procedures d'echange d'informations entre donateurs 

Outre les lacunes sur les produits locaux, les lacunes existantes sur 
l'echange et les procedures d'informations entre donateurs creent des 
olstacles supplementaires a l'exploitat1on des sources locales. Alors que la 
recente institutionalisation de tables rondes plus formelles parmi les 
donateurs de la grande majorite des PMA ainsi quc les echanges mains fennels 
d'infonnations (entrepris frequemment par le representant permanent des 
Nations Unies) ont certainement ameliore la communication et l'echange 
d'informations entre donateurs, l'echange d'informations sur les sources de 
financement national reste limite. A fortiori, l'echange d'informations est 
encore plus reduit sur les possibilites de financement local de futuis 
projets, ou sur la planification entre les donateurs et l'agence de 
planification du gouvernement, le ministere ou le departement sur les 
possibilites d'etablir des industries nouvelles a la suite de la demande 
accrue de ces projets 20/. 

L'echange d'informations sur les projets entre differents donateurs tend 
a etre extremement limite et, lorsque cela se produit, cet echange tend a se 
limiter en grande partie a une vaste description du projet sans entrer dans 
les details techniques. 

Un grand nombre de hauts fonctionnaires des Nations Unies sur le terrain 
ont recemment souligne la necessite d'avoir des informations plus 
detaillees. Ainsi, le raVi>Ort de 1988 du Representant permanent a Fid~i dit 
ce qui suit : 

La coordination et !'harmonisation dependent de la transparence : les 
donateurs doivent s'expliquer ce qu'ils font et ce qu'ils prevoient de 
faire. 

Les limitations des echanges actuels d'informations ont egalement ete 
soulignes dans le rapport de 1987 du Representant permanent de la Somalie, 
qui explique ce qui suit : 

Dans de nombrewc domaines, la coordination entre donateurs a ete limitee 
a un echange d'informations sur leurs activites respectives. Il est 
necessaire d'avoir une consultation plus etroite et des actions 
coor.donnees aux differents niveawc du developpement des projets afin 
d'e•iter le chevauchement et d'accroitre l'effet net sur le 
devc loppement. 

Le plaidoyer en faveur d'une coordination plus etroite des activites 
n'est toutefois pas universellement partage au sein de la commur.aute des 
donate~rs, car il souleve la question de savoir dans quelle mesure il incombe 

, 2&-1 Les f·Jtures demandes de tels projets ne de'front pas, bien sur, 
ema~er,exclusivement des pro)ets d'aide finances par les donateurs pour GJe 
le~ in~ustries nouvelles soient economiquement viables. 
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OU il incomberait aux rionateurs individuels OU meme aux organismes de 
coordination des donateurs d'aller au-dela d'echanges d'informations sur les 
projets en cours et futurs et, dans le cas examine, se charger du role 
supp~ementa:re visan~ a surveiller les possibilites offertes pour la 
passation de marches locaux et a recommander leur exploitation. Les tables 
rondes ou les processus d'ec~1ange d'infonnations entre donateurs pourraient, 
dans une large mesure, combler les lacunes d'infonnation entre les donateurs. 

Selon certains Represcntants residents du PNUD 21/, leur role s'arrete 
et doit s'arreter a la coordination des echanges d'infoI'!llations. Cela 
s•explique, d'une part, par le manque de personnel pour s'acquitter de ces 
fonctions et aussi, d'autre part, par des considerations de principe. Ce 
role, est-il affinne, est une tache qui dolt etre bien executee par Je 
gouvernement beneficiaire 22/. Le fait que le travail n'est pas execute OU 

n'est pas execute convenablement est considere principalement comme un 
~robleme 1u au manque de personnel competent du gouvernement beneficiaire. 
C'est ce probleme qui dolt etre examine et, Selon le Representant resident 
du PNUD, et le remede peut etre tr~uve en s'attaquant au probleme de penurie 
de main-d'oeuvre aupres des gouvernements plutot que dans des efforts visant 
a court-circuiter le probleme en laissant les donateurs executer le travail. 
Le Representant resident a Fidji indique dans son rapport de 1988 : 

11 incombe au gouvernement beneficiaire (c'est-a-dire non aux organismes 
donateurs) de maintenir la coherence necessaire et d'assurer les liens. 

Ce point de vue est partage par le Coordonnateur resident aux Samoa 
occidentales, dans son rapport 1e 1988. Meme si sa declaration porte sur la 
question plus generale de la coordination de l'aide, elle devrait s'appliq~er 
avec plus de force a la question plus technique des achats locaux : 

.•. si le but de la coordination de l'aide est d'accroitre la coherence 
entre les programmes et les projets des differents donateurs, d'eviter 
les chevauchements et doubles emplois et de creer un ef fet ~utuel 
maximum, il existe alors de toute evidence des limites qui ne peuvent 
etre depassees meme par un contact accru entre les seuls donateurs. 
Tout d'abord et surtout, une strategie coherente s'impose de la part du 
beneficiaire. 

Par contre, le rapport de 1987 du Nepal fait carrement dependre la 
question des achats non pas du gouvernement beneficiaire, mai, du donateur 

La question des achats dolt relever des agents charges de l'execu~ion 
dont la responsabilite consiste a fournir des biens et des services. Ce 
n'est pas aux Coordinateurs residents qu'incombe ce rt~e. 

Si l'on accepte l'argument selon lequel l'echange d'informations et la 
coordination des projets parmi les donateurs en v11e d'accroitre les sources 
d'approvisionnement local n'incombent pas au Representant resident ni au 

21/ Ou, du moins, ceux qui ont exprime leur point de vue sur la 
que~ti~n. 

22/ Voir aussi la CNUCED, qui est pour "!'amelioration des mecanismes 
de coordination de l'aide qui renforcent la responsabilite centrale des 
gouvernements des PMA ... Le service de !'administration centrale charge de 
la coordinatior. de l'aide devrait etre clairement identifie et invest! de 
pouvoirs adequa~s, et le personnel et les competences mis a sa disposition 
devraient etre renforces en fonction des besoins" (CNUCF.D, Les pays les moin~ 
avances, rapport 1989, v· 113). 
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personnel des Nations Unies charge de la coordination de l'aide, on peut se 
demander si ce travail ne dolt pas etre execute par l'organisme des 
Nations Unies qui est chargee des questions de l'industrie, a savoir l'ONUDI. 

Un certain nombre de questions peuvent etre examinees dans ce contexte. 
Tcut d'abord, une question pratique : l'ONUDI n'a pas de directeur par pays 
dans la plupart des PMA et, done, ne dispose pas de !'information necessaire 
pour surveiller s•:1 est tenu compte de l'iPdustrie locale lors de la 
fourniture des b~ens aux projets des donateurs ZJ./. Mais, meme si l'ONUDI 
avait ce personnel, on pourrait dire que le but principal de l'ONUDI sur le 
terrain, but qu'elle partage avec d'autres organismes donateurs specialises, 
consiste simplement a promouvoir leS projets industriels OU lies a 
l'industrie sur demande specifique du gouvernement. Lorsqu'il est demande a 
l'ONUDI d'etablir OU de participer a !'elaboration d'un plan OU d'un 
programme industriel national ou, plus specifiquement, de participer a la 
mise au point d'une base de donnees de produits fabriques localement, ceci 
est entrepris dans le cadre d'un contrat precis avec un commencement et une 
fin bien definis. 11 n•y a jamais eu de suivi pour promouvoir l'industrie 
locale, par exemple en fournissant des informations et en essayant de 
persuader d'autres donateurs et organismes d'~ide d'accroitre les sources 
locales d'approvisionnement de (tous) leurs projets d'aide. De meme, il 
n'existe aucune disposition institutionnelle selon laquelle les autres 
organismes des Nations Unies devraient fournir a l'ONUDI des descriptifs de 
projets detailles et echanger de cette fa~on des informations sur les biens 
provenant des industries nationales. Si une telle attitude est adoptee de 
fa~on rigide, un probleme important peut s'ensuivre : les autres donateurs 
peuvent etre liberes de !'obligation (en particulier ceux qui font partie du 
systeme des Nations Unies) d'informer l'ONUDI des activites qui interessent 
ou peuvent interesser l'ONUDI. 11 ne s'agit pas du tout d'une question 
theorique, ainsi que cela ressort des notes recueillies par l'ONUDI au sujet 
du Laos en octobre 1989 : 

Lors de l'analyse de la liste des projets finances par le PNUD, nous 
devons constater que l'ONUDI n'a ete ni consultee, ni impliquee dans la 
plupart des projets ayant trait a l'industrie. 

Dans son rapport de 1988 pour la Republique democratique populaire du 
Yemen, le Coordinateur resident a critique les organismes des Nations Unies 
qui executent des projets sans meme formuler leurs propres strategies 
sectorielles. 

11 est done de toute fa~on clair que l'ONUDI devrait jouer 
essentiellement un role ,passif et receptif. De plus, il existe des 
precedents, qui montrent que d'autres organismes des Nations Unies ont joue 
un role plus positif et,novateur de coordination et de promotion, du moins 
pour des questions qui les interessaient particulierement. Un certain nombre 
d'exempJes sont ainsi fQurnis, par exemple, dans le rapport de 1988 du 
Coordinateur resident de Tanzanie, qui indique les initiatives suivantes : 

~I Au cours 1es six premiers mois de 1991, l'ONUD~ n'avait que sept 
directeurs de l'ONUDI par pays, situes dans 42 PMA, 26 autres PMA etant 
couverts par des directeurs de l'ONUDI par pays situes dans les pays voisins 
et, pour 9 PMA~ il n'existait pas du tout de directeur jusqu'en mars 1991. A 
compter du 11 avril 1991, les PMA comptaient 11 administrateurs auxiliaires 
(information fOurnie par l'ONUDI, Country information sheet, 10, CRM, 1991/6, 
mars 1991). 
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L'UNICEF, le FHUAP et l'OMS ont tenu des reunions regulieres de 
coordination pour echanger des informations, harmoniser des prograDDes 
et des methodes visant a parvenir a une plus grande complementarite. 

Le FHUAP sert de point de liaison sur les questions de sante et de 
population lors de la visite de missions telles que la Banque mondiale, 
USAID et la FIPF ••• 

Le Programme alimentaire mondial a servi a la creation de co11111issions 
interministerielles ou les ministeres/departements g~uverne111entaux 
pertinents et les organismes des Rations Unies prennent part. 

11 est encore plus interessant d'indio~er que d'autres or@anismes des 
Rations Unies ont meme cree des initiatives sur les questions d'achat et de 
promotion de l'integration industrielle regionale, mais d'une maniere 
restreinte et limitee. Ce meme rapport de la Tanzanie indique ce qui suit : 

L'UNICEF participe activement a un reseau regional de fonctionnaires de 
l'approvisionnement qui vise a reduire la dependance de la Conference de 
coordination du developpement de l'Afrique australe {SADCC) par rapport 
aux sources exterieures d'approvisionnement. 

2.4 Procedures de oassation des marches : theorie et pratigue 

Ce chapitre examine !'aspect plus technique de la passation des marches 
et des procedures de passation des ma~ches, en particulier la fa~on dont 
elles s'appliquent aux organismes multilateraux dans le cadre du systeme des 
Rations Unies, et il fait ressortir certains details de projets particuliers 
executes par l'une des organisations specialisees les plus importantes dans 
le domaine de l'aide aux projets dans les PMA, la Banque mondiale 24/. 

2.4.1 Aper~u keneral 

Les procedures d'obtention de biens {et services) neces~aires aux 
projets dans les PMA sont regies par les principes coanuns et pratiques en 
matiere d'achat et sont coordonnees par le Bureau des services d'achats 
interorganisations {IAPSO). En general, l'approvisionnement de biens pour 
les projets de developpement dans les PMA est principalement determine par le 
systeme de l'appel d'offres concurrentiel le plus souvent au niveau 
international, mais quelquefois au niveau local, selon les principes de base 
suivants en matiere d'achats {PRUD et IAPSO, 1989:75). 

Toutes les organisations visent : 

a) A fournir du materiel et des services d'un type et d'une qualite 
exiges dans le temps voulu, au prix le plus bas possible; 

b) A fournir l'acces aux possibilites d'achat pour les parties 
interessees et qualifiees; 

~I Les engagements en faveur des PMA par 1'1 .ermediaire de 
l'Association Internationale de developpement (ICA) se sont eleves a 
1,5 milliard de dollars EU par an au court de la periode 1985-88 {Banque 
mondiale 1989:1). En 1988, des rentrees totales (nettes)' d'APD provenant de 
l'IDA se sont elevees a 1,9 milliard de dollars E.-U., 42' % de !'ensemble de 
l'aide multilaterale aux PMA et pres du double des renttees de l'APD 
provenant des organismes des Rations Unies {CRUCED, Les'p!ys les moins 
avances. rapport 1989, p. A-36). 



- 12 -

c) A entreprendre l'appel a la concurrence internationale; et 

d) A assurer \Dle vaste repartition geographique des achats en 
provenance des pays en developpement et des principaux pays donateurs 
sous-utilises. 

Le principal moyen utilise par les organisations des Nations Unies pour 
effectuer des achats au cout le plus bas possible est l'appel a la 
concurrence, confoI'llement aux reglementations et regles financieres 
etablies par chaque organisation. Pour donner a tous les fournisseurs 
potentiels du monde entier la chance d'etre competitifs, l'appel a la 
concurrence est, dans la plupart des cas, de nature internationale, et 
des efforts speciaux sont deployes pour identifier les sources d'achat 

1s les pays en developpement. ~/ 

Dans ce cadre genernl, differentes organisations ont des reglementations 
plus detaillees dont \Dl resume est contenu dans la version de juin 1989 de la 
publication du PNUD et de l'IAPSO General Business Guide for Potential 
Suppliers of Goods and Services to the United Nations System (PBUD et IAPSO 
1989). 11 existe neanmoins une exception generale tres importante a ces 
principes. Depuis 1977, les fournisseurs ont la possibilite, dans les pays 
en developpement, de recevoir \Dl tarif preferentiel dans l'appel a la 
concurrence internationale et de payer jusqu'a 15 % plus cher les acbats 
locaux de materiel et de fournitures provenant de tous ces pays, a conditio_. 
que le pays acheteur accepte cet arrangement. Pour sa part, l'ONUDI a ete a 
l'avant-garde de ces initiatives visant a promouvoir le _fveloppement 
industriel dans les pays en developpement; en octobre 1988, le Conseil du 
developpement industriel de l'ONUDI a reco1111ande au Directeur general que 
25 % des services et des equipements des pays en developpement destines aux 
proj~ts proviennent de ce groupe de pays~/. 

11 n'existe pas, en particulier pour les PMA, de chiffres precis sur la 
part des biens provenant du pays dans lP.quel le projet est entrepris et qui 
ont ete obtenus dans les projets cultilateraux d'aide par les procedures 
d'appel a la concurrence 'lJ../. Neanmoins, des donnees internationales 
montrent qu'en 1987, seulement 20 % de 12!!§ lj_/ les achats provenant 
d'organismes des Nations Unies venaient des pays en developpement (Corps 
comm\Dl d'inspection, 1989:7). Le chiffre total pour les PMA risque d'etre 
minime - inferieur a 1 % - et d'etre significatifs seulement pour les pays 
ayant des secteurs manufacturiers relativement importants (voir tableau 2), 
parmi lesquels le plus important serait le Bangladesh. 

1}1 Aucun accent particulier n'est mis sur l'achat provenant des PMA. 

Z!I La decison suivante a ete prise par le Conseil du developpement 
industriel de l'ONUDI a sa quatrieme session, en octobre 1988 : 

A demande au Directeur general d'avoir recours dans toute la mesure du 
possible aux experts, aux services et aux equipements des pays en 
developpemcnt dans les projets de cooperation technique de l'ONUDI, afin 
d'accroitre de maniere substantielle - a au moins 25 % - la part de ces 
pays dans les marches conclu~ et les equipements achetes par 
!'Organisation, le plus rapidement possible (IDB.4/Dec.15). 

'JJ../ Avec OU sans le regime preferentiel de 15 %. 

lJ/ Et comprenant done les fournitures aux projets dans un pays en 
developpement a partir d'autres pays en developp,ement. Citons, a titre 
d'exemple, les articles fournis au Bhoutan par l,es producteurs indiens. 
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Un grand nombre de facteurs sont defavorables a !'achat de produits 
aux PIV., qui sont necessaires dans les projets d'aide. Deux principaux 
facteurs sont le faible niveau d'industrialisation de ces pays et (coame 
indique ci-dessus) la pauvrete de !'information sur Jes sources nationales. 
11 existe aussi des probleaes connexes lies a la qualite ~t au prix des 
produits, a la vitesse de livraison et a la fiabilite de 
l'approvisionnement. 11 est done tres difficile sur le plan pratique 
d'appliquer la regle preferentielle de 15 % pour les PIV.. En particulier, si 
un PIV. accepte les articles a des prix plus eleves, le cout integral des 
biens et services, y compris le surcout de 15 %, est impute au budget des 
pays beneficiaires. Aussi le pouvoir d'achat effectif de !'ensemble de 
l'aide financiere est-11 reduit. Dans la pratique, ce fait exerce un tel 
effet de dissuasion que le taux preferentiel n'a plus guere de sens. La 
solution qui permettrait de toute evidence de remedier a cette situation 
serait la creation d'un fonds international special de PIV., sur lequel serait 
impute le surcout de 15 % pour les biens en provenance des PIV. pour ne pas 
reduire le pouvoir d'acbat dans le budget du gouvernement beneficiaire et 
pour stimuler les PIV. a utiliser les produits manufactures dans les PIV.. 
Keanmoins, des mecanismes speciaux de controle visant a empecher tout abus de 
ce systeme devront etre mis en oeuvre des le stade initial. 

Un autre ensemble important de causes a une portee encore plus vaste. 
Premiere cause : !'analyse des Nations Unies montre que les pays en 
developpement preferent souvent acheter aux principaux pays donateurs, 
croyant que les produits provenant des principaux pays developpes sont - par 
definition - superieurs 29/. Ce probleme s'applique surement avec une plus 
grande force aux produits provenant des PIV.. Deuxieme cause : le faible 
niveau de conscience que certains donateurs ont de !'ensemble de la question 
de la promotion et du developpement de l'industrie locale. A moins que leur 
attention soit specifiquement portee sur la possibilite de trouver (ou de 
chercher) des fournitures locales, les donateurs accorderont (bien sur) leur 
atten• on a leurs preoccupations et priorites i11111ediates et precises qui, 
outrf l'ONUDl, n'ont rien a voir avec les questions industrielles. Citons 
par exemple la contribution de la ~anque mondiale a la reunion des donateurs 
qui s'est tenue en mai J.989 pour preparer la deuxieme Conference des 
Nations Unies sur les pays les moins avances; l'industrie n'y est absolument 
pas mentionnee, qu'il s'agisse des programmes en cours de la Banque mondiale 
ou de !'expose de ses plans et priorites pour les projets et programmes 
futurs a long terme. 11 semblerait done que, pour un organisme aussi central 
que la Banque mondiale, la question particuliere du financement local ni, 
plus generalement, la preoccupation a l'egard de la promotion du 
developpement industriel des PMA ne sont pas des priorites elevees. 

Un autre obstacle que rencontre la promotion de l'industrie locale tient 
aux personnes chargees d'etablir les projets des donateurs. A quelques 
exceptions pres, ces personnes sont tres bien formees, ont souvent une tres 
grande experience prof essionnelle et des connaissances de la conception et de 
la mise en place de projets analogues dans differents pays. Mais ces 
fonctions ainsi que d'autres obstacles important& lea incitent a rechercher 
des sources d'approvisionnement qu'ils connaissent bien et qui sont 
facilement accessibles. Ces sources tendent a etre internationales et a 
provenir des principaux pays industrialises. 11 n'est done pas surprenant 
que ces ~ersonnes ai~nt tres peu de connaissances de !'existence ou de la 

2!}_/ Ce point est illustre dans le capport de mai 1989 du Corps commun 
d'inspection, Pratigues et procedures yisant a une repartition geograpbitue 
plus equitable des fournisseurs de biens et de services pour les pro1ets de 
co~peration tecbnigue (CCI 1989). 
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possibilite de s'approvisionner dans les pays les moins industrialises ou, ce 
qui est plus import6Ilt, d'avoir le temps de rechercher cette information. 
Conae le rapport de la CCI de 1989 l'indique (1989:10) 

Lors du choix final de la source du materiel, les directeurs 
internationaux de projet exercent une puissante influence, qui doit etre 
reconnue ~tl tant que telle ••• 11 faut admettre que le personnel 
international est plus facilement seduit par les produits, les 
equipements et les services des pays developpes, notamment pour des 
raisons de familiarite. 

D'autres obstacles paralysent les sources locales d'approvisionnement du 
fait de !'application du principe du "traitement juste" qui est implicite au 
souhait des Nations Unies en faveur d'un appel a la concurrence 
internationale. Les Connon Principles and Practices Governing Procurement of 
Goods and Services by the United Nations System of Organizations (avril 1989) 
declarent que, pour avoir un fournisseur potentiel, une rJciete devrait (PNUD 
et IAPSO, 1989:76) : 

a) S'inscrire aupres de certaines organisation des Nations Unies qui, 
d'ordinaire, procurent les biens offerts; 

b) Prouver ses qualifications en tant que fournisseur de biens 
particuliers; 

c) Fournir une piece justificative de sa situation financiere; 

d) N'avoir aucune affiliation avec les pays designes par l'Assemblee 
generale des Nations Unies coDU!le source inacceptable d'approvisionnement; 

e) Etre capable, s'il le faut : 

i) D'organiser la fourniture et de fournir !'installation, la 
mise en service et le service apres vente dans le pays ou 
l'equipement sera utilise; 

ii) De fournir les manuels techniques, les brochures 
d'instructions et les listes de pieces detachees dans la (les) 
langue(s) souhaitee(s); 

iii) De fournir des services de soutien, y compris la formation par 
un personnel technique competent dans la (les) langue(s) 
voulue(s); 

iv) D'envoyer du personnel sur le site du projet dans un court 
delai en cas d'urgence; 

v) D'assurer les controles administratifs, techniques et 
qualitatifs appropries; 

vi) De fournir toute la documentation necessaire ayant trait a 
!'expedition des biens. 

11 est evident que, meme en voulant etre "justes", les qualifications et 
les reglementations imposees au fabricant en tant que source potentielle 
d'approvisionnement du materiel dans le cadre de ce systeme sont defavorables 
aux petits producteurs et a ceux qui sont situes dans les PMA. Ils sont 
handicapes du fait que leurs ressources sont limitees soit pour tro1.1er les 
possibilites existantes, soit pour indiquer rapidement par des systemes de 
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communication modernes co.rants (telephone, telex et fax) qu'ils sont en 
mesure de fournir les biens demandes. 

Le prix des biens constitue un autre ensemble important de problemes 
reels OU potentiels pour l'approvision.~ement aux sources locales. La 
preoccupation la plus COUrante reside dL~S le fait que les fOL~itures 
locales aux PMA sont desavantagees du fait qu'elles tendent a etre plus 
couteuses que les biens des echanges internationaux, souv~nt par suite du 
manque d'economie d'echelle, de taux des changes surevalues et/ou des 
caracteristiques particulieres des marches internationaux. Aussi la 
structure des couts de nombreuses entreprises des PMA ayant des couts fixes 
relativement bas, mais des couts variables relativement ele~es ne se 
prete-t-elle pas a une concurrence agressive sur les marches m~ndiaux. A 
titre d'exemple, on peut citer les briques fabriquees par la coentreprise 
CIMAO, situee au Togo (Afrique de l'Ouest), qui au debut des annees 80 a 
essaye de vendre sa production au pays voisin, la Cote d'Ivoire, a un prix de 
74 % plus eleve que les briques importees d'Europe. La raison de cette 
difference de prix s'~lique par la surcapacite de !'Europe, ce qui a 
conduit a une politique d'etablissement des prix des fournisseurs europeens 
bases sur leurs Couts marginaux qui etaient bien inferieurs a ceux du Toio. 
Meme si l'entreprise togolaise avait suivi une politique agressive de couts 
marginaux au lieu d'une politique "cout integral plus marge beneficiaire", 
elle n'aurait pas reussi a rivaliser avec le concurrent europeen compte tenu 
de la difference de structure des couts (Mytelka, 1989:40-41). 

Meme si le prix officiel du produit importe est inferieur a celui du 
produit national, 11 convient de ponderer ce fait par le long processus des 
procedures d'appel a la concurrence Internationale. Comme l'indique le 
troisieme Plan de developpement quinquennal du Bangladesh (Republique du 
Bangladesh, 1989:223) : 

La passation de marches dans le cadre de l'appel a la concurrence 
Internationale prend du temps et ne correspond pas toujours a l'urgence 
du besoin de certains articles pour certaines entreprises. Comme les 
liquidites sont pauvres et les achats doivent etre effectues dans le 
cadre de !'assistance aux produits de base, l'acheteur s'efforce 
toujours, pour etre plus sur, de surcommander des fournitures avec 
!'argent emprunte et un interet bancaire. 

Un question connexe est celle de l'effet sur les couts (et done sur les 
prix) de l'etablissement d'industries reliees entre elles : l'etablissement 
d'une industrie dans un sous-secteur peut entrainer une reduction de prix 
d'autres produits (de cont eleve) et, done, accroitre les possibilites 
d'approvisionnement local. Ainsi, en Mauritanie, en 1981, une usine 
d'ensachage du ciment a ete ouverte en utilisant du ciment importe en vrac 
d'Espagne puis, en 1985, a ete etablie une unite de fabrication du plitre. 
Par suite de ces initiatives, il semblerait que le prix des materiaux de 
construction a considerablement baisse (Economist Intelligence Unis Country 
Profile 1989-90, p. 76 et 77). Neanmoins un developpement contraire ne peut 
etre exclu. En particulier, si les nouvelles industries qui produisent des 
biens intermediaires sont bien en place et que des controles quantitatifs des 
importations et/ou des droits de douane visant a proteger ces industries 
naissantes sont introduits, les prix des intrants pour ces industries d'aval 
risquent d'augmenter. Ces industries risquent alors de devenir moins 
competitives et moins interessantes du point de vue de l'approvisionnement 
local des donateurs, • moins que des mecanismes speciaux soient trouves pour 
compenser les prix des intrants plus eleves de ces industries. 
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D'autres informations sur les problemes lies aux achats dans les PKA 
peuvent etre trouves dans les Guidelines on Proiect Formulation du PNUu, qui 
sont continuellement mis a jour (PNUD, 1984). Lorsque des f~r-ctionnaires 
entreprennent l'elaboration d'un projet, leur attention est portee sut un 
certain nombre de "sujets particuliers" qu'ils doivent toujours avoir a 
l'esprit. En particulier, ils doivent veiller ace que les objectifs 
economiques et sociaux qui ont ete mis en place au niveau mondial par les 
organes d'administration du PNUD et d'apres lesquels le PNUD doic 
entreprendre des mesures necessaires (PNUD, 1984:105.1.1). Quatre sujets 
sont courlUlllDent mentionnes : les femmes, les groupes les plus pauvres et les 
plus vulnerables de la population d'un pays, l'environnement et la necessite 
de promouvoir la cooperation technique entre les pays en developpement. Ce 
qui est interessant de noter ici, c'est qu'il n'existe aucune allusior. 
particuliere a la promotion de l'industrie nationale des pays OU les projets 
sont entrepris et, en particulier, a la necessite de rechercher des biens de 
fabrication locale lors de l'elaboration des projets. En effet, le chapitre 
sur les directives porte sur les intrants et omet toute reconnandation sur la 
recherche de sources locales ou sur la promotian de l'industrie locale et, de 
plus, semble (du moins implicitement) supposer que ces intrants seront 
normalement finances par des sources exterieures (chapitre 109.6) : 

En ce qui concerne ie materiel, il devrait etre mis en conformite avec 
les objectifs economiques 't sociaux du gouvernement (par exemple, les 
objectifs ayant trait a l'emploi, a !'integration des groupes desherites 
de la population dans le processus de developpement, a l'environnement, 
etc.) et il faudrait que le pays qui les re~o!t (souligne par !'auteur) 
ait des installations appropriees de reparation et de services. 11 faut 
tout particulierement t~nir compte des pieces detachees qui n'existent 
pas OU SOnt difficiles a Obtenir dans le pays." 

Un resume de certains de ces principaux obstacles figure a !'annexe au 
rapport CCI 1989, reproduit ci-dessous : 

Obstacles aux achats aux pays en developpement .}Q/ 

"Les initiatives prises pour augmenter les achats aux pays en 
developpement se heurtent aux difficultes suivantes, les unes etant le 
fait du systeme des Nations Unies et les autres celui des p3ys en 
developpement : 

a) De la part du systeme des Nations Unies, une mauvaise connaissance 
des organisations d'etudes techniques competentes et experimentees et 
des fabricants et vendeurs fiables dans les pays en developpement et des 
difficultes a les recenser; 

b) L'espr:~ ro~tinier, les prejuges et l'inertie du personnel 
international affecte aux projets et des fonctionnaires charges des 
achats habituP.s a certains types de materiel et services provenant de 
sources bien precises et le peu d'enthousiasme qu'ils eprouvent a faire 
appel a des sources encore inconnues dans les pays en developpement; 

c) De la part des fournisseurs des pays en developpement, une 
experience limitee de la procedure a suivre pour les soumissions; 

d) De la part de certains fournisseurs des pays en developpement, le 
peu d'interet mar~ue pour !'exportation, compte tenu de la taille des 

J.Q/ Source DP/1987/19, par. 7. 
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marches locaux, de la structure d~s prlx !nte~ieurs etiou des 
prescriptions en matiere de controle de la qualite; 

e) Dans !es pays en developpe•ent, le manque de renseignements sur les 
possibilites de fourniture de materiel et de services qu'offrent les 
projets executes par le systeme des Nations Unies; 

f) Dans les appels d'offres de services, l'exi&ence d'une experience 
Internationale, regionale OU nationale que n'ont pss forcement les 
soumissionnaires des pays en developpement, les eliminant des contrats 
proposes et les privant du •eme coup de !'experience necessaire pour 
l'avenir; 

g) La mediocrite de !'infrastructure et la cherte des transports qui 
font obstacle a une circulation rapide et economique des biens entre 
pays en developpement; 

h) L'instabllite du contenu de !'element "materiel" des projets, 
refletant leur haute technicite; 

i) Dans certains pays en developpement, la preference donnee aux biens 
et services provenant de pays developpes ou au maintien des sources 
traditionnelles; 

j) Les considerations touchant la normalisation, les garanties, le 
demarrage, la formation et les services apres-vente, y compris les 
accords a long terme de livraison de pieces de rechange, qui parfois 
excluent la participation de fournisseurs et fabricants de pays en 
developpement. 

Enfin, il est toutefois important de noter que, mane si les regles 
applicables pour la passation de marches et la pratiquP. des organismes 
donateurs tendent a ne pas favoriser l'approvisionnement local, cette 
situation peut changer. Elle peut changer non seulement au niveau des 
organismes individuels po~c encourager l'approvisionnement local, mais il 
semble que differents donateurs peuvent traiter et traitent la question de 
fa~on tout a fait differente. L'OIT a ainsi augmente recemment sa part 
d'achats en provenance des pays en developpement, a releve les plafonds 
financiers pour les achats locaux et a assoupli ses procedures de 
derogation. En Tanzanie, tout particulierement, la FAO a eleve la limite 
d'achat local, la faisant passer de 10 000 dollars E.-U. a 20 000 dollars 
E.-U. par article, ce qui a permis l'achat local d'arti~les de materiel 
important tels que les veb1cules 111. 

2.4.2 Quelques exemples de pro1ets 

L'examen detallle d'\Ul certain nombre de descriptifs de projets de la 
Banque mondi1le dans les PMA illustre \Ul grand nombre de ces points et fait 
ressortir certaines difficultes d'ordre pratique liees aux procedures de 
passation des marches qui sont susceptible& de paralyser leur utilisation 
actuelle et d'encourager davantage le developpement de l'industrie locale. 
Un des problemes est le suivant : une fois qu'll a ete decide que les biens 

.ll/ D'apres le rapport du Coordinateur resident de 1988 pour la 
Tanzanie (p. 10). Les procedur~s destinees au Secretariat des Nations Unies 
exigent que lea achats uniques depassant 10 000 dollars E.-U. soient soumis a 
l'appel d'offres a la concurrence Internationale en !'absence de facteurs 
exceptionnels rendant la soumission impussible (PNUD et IAPSO, 1989:12). 



- 18 -

peuvent etre trouves sur place, il est courant de stipuler qu'ils peuvent 
l'etre au dloyen du systeme d'a •. el d'offrt?s, frequemment par trois offres. 
Cett:e condition exclut tl)ut simplemer: de gra.""lds s..!cteurs de l'industrie d3ns 
la majorite des PPIA. 

De plus, lorsque la Banque refuse les procedures d'appel d'offres et 
s'engage dans ce qu'elle appelle "l'achat local prudent" du materiel, elle 
essaie toujours de reduire ses achats a un minimum absolu, en evitant de 
recourir a cette methode chaque fois que cela est possible. En outre, elle 
n'adopte ces procedures que dans des circonstances tres precises : lorsque 
les contrats existants sont prolonges, lorsqu'il n'y a pas lieu d'avoir du 
materiel normalise ou de marque Jl_/, lorsque la fourniture est urgente ou 
lorsque la procedure d'appel d'offres a echoue (Jepma, 1989:21). 

Dans un projet de sylviculture de la Banque mondiale en Ethiopie, 
en 1986 111, il a ete decide que les articles ianediatement disponibles 
coutant moins de 20 000 dollars E.-U. chacun et qui sont urgents, et achetes 
au moyen de l'achat local prudent avec au moins trois quotations de pri~ 
(p. 24), pouvaient etre obtenus. Reanmoins, le rapport sur ce projet ajoute 
que la valeur totale d'achat par "achat prudent" ne devrait pas exceder 
200 000 dollars E.-U. (p. 24). 

L'approvisionnement local est aussi rebutant du fait que la pratique 
combine les besoins en equipement dans differents "groupes". Cette pratique 
reduit beaucoup les possibilites qu'un fournisseur de PMA a de se procurer 
tous les elements dans un groupe, alors qu'il n'est pas rare que ces groupes 
soient achetes dans le cadre d'appels d'offres internationaux _l!/. Ai~si, le 
rapport du projet de sylviculture declare que les vehicules, le materiel, les 
outils, les fournitures de pepinieres, les machines et engrais evalues a 12,7 
millions de dollars E.-U. seraient regroup~3 autant que possible dans des 
contrats estimes a 100 000 dollar~ E.-U. et plus et achetes conformement aux 
procedures d'appels d'offres internationaux (p. 24). En ce qui concerne les 
travaux de construction et la fourniture de materiaux de construction locaux, 
il a ete fa1t partiellement appel aux sources locales (0,8 million de dollars 
E.-U. sur un total de depenses en materiel s'elevant a 5,7 millions de 
dollars E.-U.). Le recours aux sources locales n'est considere que comme la 
deuxieme meilleure solution (p. 22) : 

Les contrats des trav•UX civils s'elevant a 14,l millions de dollars 
E.-U. englobent la construction de bitiments, de maisons, de routes ... 
Ces contrats ne conviendraient pas a des appels d'offres internationaux 
parce que les travaux seraient trop petits et disperses pour presenter 
un interet international. 

Les rapports de la Banque mondiale sur une serie de projets d'irrigation 
importants au Myanmar (auparavant Birmanie) semblent confirmer !'absence de 
coordination entre les projets en cours et planifies pour encourager 
l'industrie locale. Cette question est illustree par l'industrie de 

Jl/ Ce qui ~e resoud pas la question de savoir g.Y1 dolt decider ce 
point important. 

J.l/ Banque mondiale, rapport d'evaluation du projet de sylviculture de 
l'Ethiopie, 29 mai 1986, 6096-ET. 

J!/ Il faut noter que l'appel a la concurrence internation•le n'exclut 
pas les fabricants locaux; 11 est fait lei reference a la possibilite qu'ils 
ont de beneficier du regime preferentiel de 15 % sur le prix a l'achat c.a.f. 
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construction. Les documents d~ la Banque mondiale pour le projet de 
rehabilitation de !'irrigation au Myanmar en 1986, et s'elevant a 26 millions 
de dollars E.-U., indiquent qu'il n'existe pas d'industries privees en mesure 
de passer un marche dans le pays et de~l~rent, bien sur, que cette activite 
dolt etre entrepris~ par des etrangers JS/. Ce qui est particulierement 
interessant dwtS ce rapport, ~·est l'adaptabilite des contracteurs etrangers 
qui o~t cres CJ.en travaille, non pas pour \lll OU deux projets anterieurs, mais 
aussi pour !Ill &ut~e projet en cours (irrigation I [17 millions de dollars 
E.-U.], Paddyland Ii (30 m!llions de dollars E.-U.] et Padyland II 
[4,5 millions de dolln~·s E.-U.]). De plus, les descriptifs indiquent que le 
projet de 19&6 est la pr~~iere etape d'un plan de 25 ans pour la 
rehabilitation de !'irrigation dans le pays. Si d'autres informations sur 
les divers projets d'irrigation et de l'industrie de construction au Myanmar 
fournissent des reponses claires, il est eton.~ant qu'il ne soit pas fait 
mention de la possibilite de creer des installations de construction locales, 
etant donne qu'une demande importante existe pour des materiau:: oe 
construction, et ce pour une longue periode. 

Par ailleurs, il apparait egalement que le personnel de la Banque 
mondiale fait des efforts particuliers pour recourir al.JC sources locales, 
mettant en valeur le role clef que les administrateurs de projet peuvent 
jouer sur place. Ces differences tiennent en partie a ce que le libelle des 
directives sur les sources locales laisse une grande liberte. Ainsi le 
General Business Guide de 1989 (PNUD et IAPSO, 1989:54) indique que la Banque 
exige egalement que soient utilisees les procedures d'appel d'offres 
international, a moins que d'autres procedures soient plus appropriees pour 
des achats particuliers. A cet egard, un document d'evaluation prealable 
prepare par le personnel de la Banque pour un projet d'electrification dans 
les provinces du sud de la Republique democratique populaire lao ~/ indique 
qu'il existe localement des fils electriques et des interrupteurs (p. 20) 

Les documents de soumission mentiolllleront que le recours partiel aux 
fabricants nationaux est partiellement autorise. Certaines petites 
industries locales de Vientiane fabriquent des fils electriques et des 
interrupteurs. Selon l'EDL (Electricite du Laos), la qualite de leurs 
produits est acceptable, mais la quantite de production a ete limitee. 

Le descriptif de document n'explique pas pourquoi la q~antite de 
production a ete limitee et n'explique pas non plus pourquoi les societes de 
construction locales ont obtenu l'autorisation d'etablir les entrepots 
necessaires au projet, mais pourquoi la construction d'une usine de 
traitement des poteaux en bois a du etre passee par un contrat clefs en main 
a responsabilite unique pour l'approvisionnement en biens et materiel, pour 
la construction civile, !'installation, les essais et la mise en service du 
materiel. 

ill 
Project. 

Banque mondiale - Ye-U Irrigation Rehabilitation and Modernization 
Report N° 5524-BA, juillet 1986. 

J.2/ Banque mondiale - Rapport d'evaluation, Republique democratique 
populaire lao, Southern Provinces Electrification Project, 'mai 1987, 6733-LA. 
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2.5 Le probleme de l'aide liee 

Les biens et services lies .1u pays d'origine du donateur constituent un 
probleme qui met en question dir~ctement les achats locaux. Cela s'applique 
en particulier a l'aide bilaterale, mais meme l'aide multilaterale tend de 
facto a devenir de plus en plus liee par certains types de fonds speciaux. 

Les derniers chiffres (pour 1988) montrent que les PMA ont re~u 
11,5 milliards de dollars E.-U. pour l'aide publique au developpement. Sur 
cette somme, 7,4 milliards de dollars E.-U., ou pres de 65 %, ont consiste en 
aide bilaterale provenant des principaux donateurs occidentaux qui sont 
membres du Comite d'aide au developpement (CAD) de l'OCDE. De plus, la part 
de l'aide bilaterale dans l'aide totale aux PMA a augmente au cours des 
dernieres annees, passant de 38 % e~ 1978 a 65 % en 1988 37/. 

Comme chacwi sait, les principaux pays donateurs lient en pratique une 
part de leur aide bilaterale aux achats de biens et services produits dans 
leurs propres pays. Lorsqu'il en est ainsi, il n'est pas possible que les 
PMA utilisent les fonds d'aide pour promouvoir leurs propres programmes 
d'industrialisation. Ce qu'on ne salt pas, c'est dans quelle mesure les 
principaux donateurs lient de facto l'aide qu'ils fournissent aux pays les 
moins avances pour l'achat de biens et services produits dans leurs pays. 
Neanmoins, il semblerait que cette pratique existe et que son effet est 
important. 

Citons tout d'abord quelques exemples de certains pays. Le rapport 
de 1988 du Representant resident des Samoas occidentales indique que des 
biens identiques a ceux produits localement sont importes d'Australie, de 
Nouvelle-Zelande et du Japon, alors que le rapport de 1988 du Representant 
resident pour la Guinee dit que !'assistance bilaterale continue a etre liee 
a l'achat de biens provenant du pays donateur. En Tdnzanie, un projet d'aide 
japonais utilise du ciment importe, alors que les usines de ciment dans ce 
pays ~ont sous-utilisees et la Tanzanie est, dans la plupart des annees, 
exportateur de ciment (Wangwe, 1989:37 et contact personnel en decembre 1989). 

Le tablea~ 1 donne une indication generale du degre de l'aide liee par 
des donateurs bilateraux et compare la part de l'aide bilaterale provenant 
des principaux donateurs du CAD qui est liee a leur contribution a l'APD 
totale vers les PMA. Ce tableau indique que, dans !'ensemble, 51 % des 
engagements d'aide par les donateurs du CAD sont lies ou partiellement lies. 
De plus, la part de l'aide liee par rapport a l'aide totale semble augmenter, 
ayant passe de 48 % en 1985 a 50 % en 1986 (Jepma, 1989:18). 

Il semblerait neanmoins que le volume de l'aide liee est meme superieur 
a celui qui ressort des chiffres du tableau l. Cela s'explique entre autres 
par !'augmentation des credits mixtes et des systemes de financement mixte 
qui lient la fourniture de prets a des conditions favorables, pour les achats 
d'equipement provenant des pays donateurs. Cela s'explique aussi, selon 
Gassen, par une raison moins taniible, mais egalement importante (1986:286) 

Il existe de nombreuses fa~ons pour les donateurs d'influencer l'achat 
sans aide liee formelle. 'Ils peuvent choisir des secteurs particuliers 
OU des produits qui se pretent mieux a l'achat pour le donateur. Plus 

' 

Jl..I CNUCED, Les pays les'moins avances, rapport 1989, p. A-37. 
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ou moins subtilement, ils peuvent indiquer que le beneficiaire aurait 
interet a passer des co111111andes avec le donateur. Ces prat!ques, liees 
aux rapports commerciaux traditionnels risquent de creer une inertie 
dans le choix des f ournisseurs et peuvent donner lieu a des command~s 
d'achats beaucoup plus grandes que les pratiques de !'aide liee formelle 
ne le permettraient a elles seules. 

Tableau 1 

Aide liee et ensemble des engagements de l'APD des donateurs bilateraux 
du CAD en fayeur des PMA pour 1987 

Pourcentage des Engagements de l 'APO 

Peys 

Allemagne (Republique federale d') 
Australie 
Autriche 
Belgique 
Canada 
Danemark 
Etats-Unis 
Finlande 
France 
Irlande 
ltalie 
Japon 
Norvege 
NoJvelle-Zelande 
Pays-Bas 
Royaume-Uni 
Suede 
Suisse 
Total DAC 

engagements d'APD 
pour !'aide liee 
et partiellement 

43 
48 
28 
57 
48 
17 
64 
82 
47 

62 
44 
31 
45 
43 
58 
10 
25 
51 

aux PMA 

liee millions de 

872,4 
59,8 
11,8 
84,4 

304,5 
186,l 
827,0 

93,1 
793,2 

11,0 
1 337,0 
1 094,5 

123,9 
10,4 

429,8 
338,8 

5,9 
126,l 

6 709,6 

Source : Base de donnees de l'OCDE indiquee par Jepma (1989). 

$ 

Les etudes de certains donateurs tendent a confirmer cette situation. 

Total 

6,9 
0,5 

0,7 
2,4 
1,5 
6,6 
0,7 
6,3 

10,6 
8,7 
1,0 

3,4 
2,7 

1,0 
53,1 

Ainsi, la majorite de l'aide que la France accorde a ses anciennes colonies 
revient a la France, quelles que soient les conditions de l'aide liee (Cassen 
1986:287). Meme dans le cas du Canada pris comme donateur moins enclin a lier 
son aide que beaucoup d'autres donateurs bilateraux du CAD, on peut constater 
qu•au debut des annees 80 plus de 82 % de son aide etait liee a l'achat de 
biens et services canadiens, meme si les chiffres du CAD indiquaient que 
seulement 51,75 % de l'aide bilaterale canadienne etaient lies (Riddell, 
1987:208). Ence qui Loncerne le Royaume-Uni, un rapport de 1986 indique le 
chiffre de 74 %, contre 58 % donnes au tableau l (Jepm&, 1989:20). Apres un 
examen approfondi, Jepma declare ce qui suit (1989:20) : 

Les informations fournies par les pays lndividuels font ressortlr que 
quelque 70 % de l'aide bilaterale accordee par lea pays d1• la C?mmunaute 
europeenne ont donne lieu a l 'achat dans les pays donlteur<J.' Il s. agit 
de 20 % de plus que lea achats bases sur l'alde llee sP.ule. , 
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Neanmoins, l'aide liee ne devrait pas etre ccnsideree seulement sous son 
aspect negatif. Elle est une possibilite et souvent un avantage reel (pour 
les pays donateurs) et les incite aussi a continuer et a renforcer leurs 
activite~ d'aide au developpement. De plus, des groupes de pression 
economiquement forts dans les pays donateurs ont ainsi ete crees et ont un 
interet explicite a renforcer les activites d'aide au developpement, ce qui, 
tout particulierement en periode de consolidation budgetaire dans les pays 
do~ateurs, empeche toute reduction importante du budget blobal de l'aide au 
developpement qui se produirait autrement. 

Par ailleurs, les consequences ne~atives de l'augmentation de la part de 
l'aide liee ne doivent pas etre negligees, car elles sont consi~:rables. Il 
existe deux moyens principaux par lesquels le developpement industriel dans 
les PMA est freine a cause de l'aide liee. L'expansion de l'industrie locale 
est entravee par le fait que les produits fournis par le donateur auraient pu 
provenir de sources locales. De plus, des etudes ont bien fait remarquer que 
l'aide locale tend a couter entre 10 et 30 % de plus que les produits obtenus 
a des prix competitifs 38/. Dans la mesure ou cela represente une perte de 
pouvoir d'achat international pour le beneficiaire de l'aide 39/, la 
croissance et le developpement global potentiel sont refrenes par suite de la 
reduction de la capacite d'achat des produits importes. Cette difficulte 
particuliere est mise en valeur dans le commentaire suivant issu du troisieme 
Plan quinquennal du Bangladesh (ROB, 1985:223) 

Dans le cadre de ces arrangements (d'aide aux importations), l'acheteur 
doit acheter a Un marche particulier OU a un groupe de marches et non pas 
a la source concurrentielle ou meilleur marche ••• C'est pourquoi, 
chaque annee, des corporations et ent1eprises sont obligees d'effectuer 
d'importants achats non rentables. Ces achats ont des effets a long 
terme sur le cout des produits finis et leur commercialisation ••• 

Les procedures d'achat ju secteur public rest~nt lourdes a cause des 
formalites d'appel d'offres imposees par divers pays donateurs, et le pouvoir 
financier en matiere d'importation de materiel reste aussi limite. 

11 faut enfin noter !'impact que le prochain Marche unique de la GEE aura 
sur l'aide bilaterale liee. Bien que les pays donateurs europeens soient 
reticents a examiner les applications de "1992" sur l'aide, les hauts 
fonctionnaires de Bruxelles et du Luxembourg ainsi que les fonctionnaires d~ 
l'OCDE de Paris 40/ estiment qu'a partir de 1993 les pays ne seront plus en 
mesure de lier leur aide bilaterale a leurs propres ressortissants, biens OU 
services. Si ce point de vue est maintenu, cela signifierait que les 
donateurs europeens individuels ne pourront pas, dans leurs programmes 
bilateraux d'assistance, lier l'aide qu'ils donnent exclusivement a 
l'approvisionnement de leurs propres ressortissants dans le cas de 
l'assistance technique, de leurs propres biens dans le cas de l'aide aux 
produits de base et a d'autres achats de produits ainsi qu'a leurs propres 
banques, maisons de financement, agences de credit a l'exportat!on, maisons 
d'expedition et d'assurances dans le cas de services d'aide. Ils devront 
elargir leurs procedures d'appel d'offres pour englober les 12 pays membres de 

Jl/ Pour l'etude, voir Riddell (1987:209). 

'J!J_/ Pour certains donateurs, il est evident que si l'aide n'etait pas 
liee a des achats nationaux, le montant absolu de l'offre baisserait. 

~/ Interviews avec !'auteur en juin et juillet 1989. 
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la Communaute europeenne 41/. Cela signifierait - toutes choses restant 
egales - une augmentation importante du pouvoir d'achat et, done, de facto, 
une augmentation de !'assistance au developpement par les donateurs europeens 
aux pays en developpement. On peut done se demander si le ~iveau de l'aide 
bilaterale sera maintenu au tawc actuel dans le cas ou les benefices des 
donateurs seront, du moins potentiellement, reluits. Mais si le niveau est 
maintenu, l'impact en termes de reduction du cout de l'achat internat!onal 
serait assez important. Les barrieres qui for~aient les donateurs a 
rechercher des ressources uniquement dans le cadre du pays donateur 
pourraient, etant eliminees, avoir une autre consequence positive : une fois 
!'obstacle rlimine, il ne devrait plus y avoir de difficulte a etendre la 
recherche de produits manufactur~s pour les projets d'aide au developpement 
au-dela des frontieres des pays donateurs europeens. Il serait done plus 
facile pour les pays donateurs ~uropeens de suivre les recommandations de la 
Declaration de Paris de 1990 afin d'accroitre l'efficacite de l'aiee au 
developpement etranger en "deliant l'aide dans toute la mesure possible" et en 
"effectuant des achats de preference aupres des sources locales" 42/. 

2.6 Performance economigue et sources d'approvisionnement locales 

Si l'un des principaux obstacles a l'approvisionnement local tient de 
toute evidence au faible niveau d'industrialisation des PMA, il ne fait pas de 
doute qu'un autre facteur important est celui ~e la performance relativement 
pauvre et, pour certains PMA meme de plus en plus mauvaise de leurs secteurs 
manufacturiers, en particuiier au debut des annees 80. 

Pour !'ensemble des PMA, la base de donnees de l'ONUDI montre que la 
valeur ajoutee manufacturiere (VAM) en dollars constants de 1980 a augmente de 
mains de 2,2 r. par an pour la periode 1975-1988, done un chiffre bien 
inferieur au taux prevu de +9 % par an, stipule !ors de la premiere Confer~nce 
des Nations Unies sur les PMA a Paris (1981) 43/. Contrairement au point de 
vue general, le taux de croissaace de la VAM dans les annees 80 (1980-1988) 
semble etre superieur (+2,3 % par an) a celui de la fin des annees 70 

41/ Il faut neanmoins ajouter que ce point d~ vue est celui de nombreux 
hommes politiques des pays de la Communaute europeenne qui ont declare que 
l'aide constitue une activite off-shore et, done, que les regles applicab!es 
aux achats publics dans le cadre de la CEE ne doivent pas s'appliquer et ne 
s'appliqueront pas. 

42/ Nations Unies, Declaration de Paris et Programme d'action de la 
deUJCieme Conference des Nations Unies sur les P.avs les ruoins avances, Paris, 
1990, p. 20. 

!lJ.I Ce fait s'explique neanmoins parce que les PMA individuels ont fixe 
des taux de croissance de la VAM inferieurs aux taux fixes pour les groupes. 
Aussi, au cours de la premiere moitie des annees 80, le Bangladesh avait-il un 
taux prevu de croissance de la VAM de seulement 8,4 % (atteignant 4,8 % dans 
la pratique), alors que le troisieme Plan quinquennal (1986-90) de la 
Republique democratique populaire du Yemen a annonce un moratoire effectif de 
nouveaux projets industriels (autres que l'usine de biscuits). Dans la 
pratique, de nombreux PMA qui avaient deja d'ambitieux taux de croissance de 
la VAM (Tanzanie, Hahwi et Somalie, en Afrique) se sont maintenant embarques 
dans des mesures d'ajustement structure! a court terme, dont la preoccupation 
principale est plus souvent la rehabilitation que l'expansion industrielle. 
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(1975-1980) (+2 % par an) 44/. L'augmentation des taux de croissance dans les 
annees 80 ne s'est produit, toutefois, qu'au cours de la deuxieme moitie des 
annees 80. Au debut des annees 80 (c'est-a-dire de 1980 a 1986), les taux de 
croissance de la VAM ont decline jusqu'a tout juste +1,7 % par an, avant de 
reprendre au cours de la deuxieme moitie des annees 80. Compte tenu des taux 
eleves de croissance demog~aphique dans les PMA, la VAM par habitant en 
dollars constants de 1980 a neanmoins decline, passant de 20,53 dollars E.-u. 
en 1975 a 18,26 dollars E.-U. en 1986 (-11,l %), avant de remonter a 
18,95 dollars E.-U. en 1988 (+3,8 %) 45/. Si l'on change les annees de base 
de !'analyse, tout le tableau change comme suit : au cours de la periode de 
dix ans allant jusqu'a 1987, le taux de croissance de la VAM dans les PMA 
etait de 1,64 %, c'est-a-dire inferieur a la moitie du taux de 3,86 % obtenu 
dans la periode decennale allant jusqu'a 1977 et une baisse stupefiante par 
rapport au record moyen de dix ans pour 1973 de 13,47 %, premiere periode 
decennale apres l'independance de la plupart des PMA ~/. 

Ce qui nous preoccupe surtout lei, c'est l'effet que la performance 
globale a sur l'acbat local. La majorite des PMA ont souffert depuis les 
dernieres annees 70 de graves penuries en devises dues aux lourds endettements 
etrangers, aux versements eleves au titre du service de ~a dette, a la 
deterioration des prix internationaux pour !'exportation de leurs principaux 
prod~its de base 47/ et a !'importance trop grande accordee au role de l'Etat 
dans le developpement, alors qu'une attention insuffisante etait pretee a 
!'initiative individuelle et a !'esprit d'entreprise ~/. Cette mauvaise 
performance a contraint de nombreux PMA a entreprendre de severes programmes 
d'ajustement structure! au milieu des annees 80. Les effets a court terme de 
ces politiques d'ajustement structure! ont toutefois eu des consequences 
negatives sur la demande interieure par la reduction des plans de projets de 
developpement, la compression du service public et des importations de 
produits dans le secteur manufacturier ~/. En meme temps, "!'expansion du 
secteur prive pour atteindre les objectifs nationaux a parfois ete genee par 
!'absence de codes et de reglementations modernes en matiere d'investissement 
et par le manque d'institutions dynamiques capables de fournir un appui 
financier, technique et autre" et "le secteur semi-public ne s'est pas vu 

44/ De meme que toutPS les statistiques sur les PMA, ces chiffres 
doivent etre interpretes avec quelque precaution. Neanmoins, les tendances 
sous-jacentes, c'est-a-dire la deterioration du secteur manufacturier au debut 
des annees 80 et la (legere) reprise a la fin des annees 80, semblent etre 
incontestables et sont confirmees par la plupart des donnees statistiques 
disponibles. 

!21 Les chiffres proviennenr de la base de donnees de l'ONUDI pour 1991, 
Service des etudes par region et par pays. 

~/ Les chiffres proviennent du Report Writer Retrieval System de 
l'ONUDI, Countries Time Series Data-Base, novembre 1989. 

!Jl/ Les details figu~ent dans le document de la CNUCED (1989a et l989b). 

~/ Nations Unies, Declaration de Paris et Programme d'action de la 
dewcieme Conference des Nations Unies sur les pays les moins avances, Paris, 
1990, "· 6. 

fj!)_/ Les details sur les effets ~es politiques d'ajustement structure! 
figurent dans le document de la CNUCED (1989b). 
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accorder le degre d'autonomie necessaire ou n'a pas acquis l'efficacite voulue 
pour contribuer au succes des efforts nationaux de developpement" }QI. 

Ces obstacles qui ont pese sur l'achat local n'ont fait que renforcer les 
facteurs qui entravaient deja !'utilisation de produits de fabrication locale 
dans les projets d'aide. Les mecanismes de planification d'Etat existants 
n'ont pas ete continues et n'ont pas ete remplaces par des mecanismes de 
planification de marche plus appropries (par l'intermediaire des chambres de 
co1111erce, des syndicats, des associations d'industriels et autre institutions 
similaires), de sorte qu'il a ete encore plus difficile de prJmouvoir toute 
utilisation de produits locaux courants. Aussi les efforts visant a utiliser 
les fonds des donateurs de fa~on coordonnee pour planifier le developpement 
industriel ont-ils egalenent eu des consequences negatives. L'arret de la 
production cause en particulie~ par !'absence de produits importes et de 
pieces detachees a rendu l'approvisionnement encore moins fiable et renforce 
la tendance deja forte des donateurs a s'approvisionner a l'exterieur. 

3. PROPOSITIONS ET IMPLICATIONS POUR LES ORIENTATIONS DE POLITIQUE GERERALE 

3.1 Manque d'information : comment y remedier ? 

Ce document avance des propositions visant a promouvoir !'utilisation de 
produits industriels de fabrication locale dans les projets et programmes des 
donateurs. De nombreuses propositions se fondent sur !'analyse du chapitre 
precedent. 

La premiere conclusion a tirer de cette analyse est qu'en depit de toutes 
les difficultes indiquees, des possibilites enormes existeraient pour les 
projets non industriels finances par les donateurs, a la fois pour utiliser 
les fabrications disponibles et pour aider a promouvoir !'expansion 
industrielle be~ucoup plus que jusqu'a present. 

Si l'on analyse les offres recentes de projets d'aide au developpement 
dans les PMA 2!1, on peut voir qu'il existe suffisamment de possibilites pour 
les approvisionnemeOtS locaux, a }'exception dL quelques machines et materiels 
sophistiques (tP.ls que les ordinateurs, les systemes de teleco1111unications 
numeriques, les transformateurs, les machines a photocopier, les scanners, les 
turbines hydroelectriques a systemes de commande electronique, les grues, les 
dragues, les camions speciaux et tracteurs, le materiel audiovisuel, le 
materiel scientifique tel que le materiel medical, le materiel radiologique, 
le materiel de laboratoire, notamment les microscopes, les spectrometres, les 
oscilloscopes, etc.), les projets d'aide au developpement tels que les projets 
de rehabilitation des routes (Tanzanie) necessitent des galets casses; un 
proje~ de rehabilitation de laiterie (Ethiopie) necessite du materiel 
d'irrigation; un projet de rehabilitation de pipeline (en Tanzanie) necessite 
des pompes portatives d'assechement et des compresseurs rotatifs; la Botswana 
Telecommunications Corporation a besoin de materiaux pour des clotures de 
securite destines aux tours de radiotelecommunication. En Ethiopie, 
l'approvisionnement en meubles, en bibliothequ~s, en materiel de cuisine et de 
restauration s'impose pour un projet d'enseignement et des canalisations, 
installations et outils de plomberie soot necessaires a un projet 
d'approvisionnement en eau. 

}.QI CNUCED, Les pays les moins avances. rapport de 1989, Rew York, 1990, 
p. 5. 

111 Source African Economic Digest, janvier 1990 - mars 1991. 
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entre autres des goDDes, des agrafes, des trombones, dP.s stylos bleus et 
rouges, des sonnettes de bureau, etc.; en Gambie, a Madagascar, au Mozambique, 
au Rwanda et au Soudan, des projets d'enseignement necessitent du materiPl 
scolaire et du materiel d'enseignement de base; au Burkina Faso, des cartables 
d'ecolier sont requis dans le cadre d'lDl autre projet d'enseignement; du 
materiel d'irrigation est requis en ~auritanie; des insecticides sont requis 
au Mali et au Cameroun; \Dl schema d'approvisionneaent en eau au Malawi 
necessite des pompes et des filtres ainsi que plusieurs reservoirs d'acier; un 
projet de rehabilitation du sucre en Ouganda necessite des filtres de boue et 
des pompes; lDl projet d'aide a l'ingenierie petrochimique a Madagascar semble 
avoir besoin de pompes a eau et de centrifugeuses d'huile et de gaz oil; du 
materiel de salle de bain (feuilles d'isorel, ceramiques, des elements a base 
de ciment et du materiel de salle de bain) sont necessaires au Cap-Vert pour 
un projet de l'FDF; dans le cadre du prograane de releveaent de zone 
sinistree, des pompes a eau et du materiel de terrassement sont necessaires au 
Soudan; des tuyauteries en fonte et en PVC, des accessoires de plomberie et 
divers sont necessaires pour l'installation d'tm reseau d'eau au Togo; en 
Tanzanie, il existe une demande en feuilles de tole ondulee dans le cadre d'un 
projet de culture vivriere pour petits cultivateurs; en Ouganda, \Dl programme 
EDF necessite l'approvisionnement de bicyclettes; dans de nombreux PMA (par 
exemple au Mozambique), la rehabilitation d'hopitaux inclut !'installation de 
systemes de climatisation et de ventilation ainsi que des sytemes d'eau chaude 
et froide, etc. 

De nombreux produits et systemes pourraient etre produits dans un OU 

plusieurs PMA. Les possibilites d'approvisionnement local en produits 
manufactures existent pour presque tous les types de projets d'aide au 
developpement, et des milliers de (petits) articles pou=raient etre 
disponibles aupres de fabricants de PMA au lieu d'etre tout simplement 
importes, si ces fabricants etaient informes en detail et en temps voulu des 
demandes specifiques relatives a ces projets d'aide au developpement et si ces 
projets pouvaient etre con~us de maniere a tirer le meilleur profit des 
ressources de fabrication locale existantes. 

Le tableau 2 indique (a l'aide de la classification ISIC a trois 
chiffres) les principaux domaines de l'aide au developpement (selon la 
classification utilisee par la CNUCED) ainsi que les principaux produits 
industriels necessaires a cette aide. Ces tableaux devraient etre beaucoup 
plus detailles pour etre vraiment operationnels et etre utilises comme une 
liste de controle pour les donateurs ainsi que les Pl1A lors de la preparation 
et de la mise en oeuvre des projets d'aide au developpement. 

Meme si les PMA ne sont pas encore en mesure de fournir les biens 
necessaires pour les projets d'aide au developpement, les donateurs ainsi que 
les PMA pourraient utiliser ces listes co11111e des directives necessaires pour 
les strategies de diversification des industries manufacturieres, compte tenu 
des types de projets d'aide au developpement envisages a moyen et long terme 
dans les PMA. 

Il faut toutefois noter que les lac.mes sont encore enormes quant aux 
details de l'approvisionnement actuel en equipement et aux approches utilisees 
pour la prise de decisions des donateurs en vue de l'approvisionnement de leur 
materiel. Il est done propose tout d'abord d'accroitre les connaissances dans 
ces deux domaines. Celft est possible de deux fa~ons particulieres. Des 
etudes naticnales detaillees des projets d'aide et des processus d'achat 
pourraient etre entreprises. Il !aU'drait au moins se rendre dans les pays, 
discuter avec les fonctiohnaires des' Nations Unies ou autres donateurs et 
analyser les descriptifs ~etailles des projets en utilisant des cadres 
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directeurs similaires a ceux qu! ont ete etablis pour le present 
exercice 2Z./. Compte tenu de la diversite des niveaux de l'industrie dans 
differents PPIA et de l'ampleur differente des obstacles macro-economiques qui 
paralysent leurs secteurs manufacturiers, il est propose de choisir un 
ense.able de pays, y compris des representants de ceux qui ont les secteurs 
industriels les plus grands, ceux qui ont les moyens industriels peu 
importants, c~ux qui ont ete particulierement affectes par les obstacles 
macro-economique~ et ceux qui ont reussi a avoir une expansion industrielle 
stable dans les annees 80. 

Une autre approche {complementaire) serait de selectioru.er un certain 
nombre de principaux organismes d'aide multilaterale ou bilaterale qui 
maitrisent les projets d'aide des PMA et de voir dans quelle mesure ils 
s'approvisionnent ou s'efforcent de s'approvisionner localement, et dans 
quelle mesure les questions d'approvisionnement local sont integrees dans 
leurs deliberations sur le cycle de projet. Pour faire une telle analyse, il 
faut bien sur se rendre au siege des organisations choisies. 11 est propose 
de selectionner au minimum un donateur multilateral et un donateur bilateral; 
etant donne la diversite de !'experience des divers organismes mentionnes plus 
haut, il serait toutefois bon de fournir une source assez riche de donnees 
permettant d'etudier au moins deux d'entre eux. L'examen prealable montre que 
des organismes multilateraux tels que l'UBICEF et la Banque mondiale et, pour 
les donateurs bilateraux, la France ou le Royaume-Uni ainsi qu'un pays 
scandinave, les Pays-Bas ou le Canada, mettent en lumiere des approches 
differentes pour les deux types de donateurs. 

3.2 Propositions au niveau national 

Co1111e le deuxieme chapitre a mis en valeur un certain nombre de lacunes 
en matiere d'information qui limitent les possibilites de l'approvisionnement 
local des projets de donateurs, il n'est pas necessaire de repeter ces faits 
ici. Neanmoins, certaines recommandations particulieres peuvent etre 
formulees sur la base de cette analyse. L'objectif primordial consiste a 
augmenter le profil des possibilites des sources nationales; cela peut se 
faire en avan~ant des propositions pour fournir a la fois des informations et 
sensibiliser la co1111Dunaute des donateurs a cette question. Des mesures 
s'imposent sur un certain nombre de fronts. 

L'approvisionnement local limite s'explique, entre autres, du fait que 
les gouvernements de certains PPIA, et done les donateurs, n'ont pas 
d'informations ou disposent d'informations limitees sur la question. Un 
certain nombre d'initiatives devraient etre entreprises. Premierement, une 
assistance pourrait etre ~lspensee aux gcuvernements des PPlA {et la OU des 
ministeres de l'industrie existent) OU a d'autres etablissementS {tels que les 
chambres de commerce, les associations industrielles, etc.) fournissant une 
base de donnees de produits de fabrication locale en rassemblant l'information 
disponible OU qui pourrait etre facilement dispon£ble. Pour qu'une telle base 
de donnees soit utile aux ,donateurs, il est necessaire qu'elle contienne les 
informations suivantes : designation du produit et description breve; 
remarques sur la qualite ~normes ou specifications); volume de la commande a 
executer; delai de livraison; problemes reels OU potentiels 
d'approvisionnement {par exemple, capacite totale et utilisation reelle des 
capacites); nom du fabricant; adresse/numero de telephone et personne a 
contacter. 

ill L'examen des projets particuliers de la Banque mondiale indique lei 
qu'il est insuffisant de lire les descriptifs de projets si l'on veut, en 
particulier, comprendre pourquoi l'approvisionnement local n'a pas eu lieu. 
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Outre la necessite de fournir une base de donnees d'infonnations 
accessible sur les produits de fabrication locale, dans la plupart des pays il 
faut aussi etablir un catalogue, en particulier, des produits fabriques par 
les petites entreprises ou les entreprises du secteur non structure. 11 
serait done utile, a titre de deuxieme initiative, de fournir une aide pour 
rechercher les infonnations et etablir des donnees sur les produits fabriques 
par le secteur des petites entreprises et le secteur non structure, et 
d'introduire ces infOI'lll&tions dans la base de donnees. Contrairement a la 
proposition !aite au paragraphe precedent, cette initiative necessitera 
certainement des travaux detailles d'enquete dans la plupart, si ce n'est dans 
l'ensemble des PMA. 

La ~ecision finale de ces initiatives incombe bien sur aux gouvernements 
respectifs des PMA. Reanmoins, l'ONUDl tirerait deux avantages precis si elle 
offrait ses services pour aider a recueillir et a presenter les donnees. 
Premierement, elle aurait l'avantage comparatif d'etre en mesure de mettre au 
point un systeme co111111Ul pour !'ensemble des PMA. Deuxiemement, en tant 
qu'organisation des Rations Unies chargee des questions industrielles, l'ONUDl 
est dans une position excellente pour veiller a ce que les donateurs tiennent 
compte de cette infoI'lllation et l'utilisent lors de la planification et de 
!'execution de leurs projets. 

L'etape suivante serait done de chercher les moyens que l'ONUDl aurait de 
remedier au manque d'infonnation des donateurs sur les produits de fabrication 
locale. Un certain nombre de propositions peuvent etre formulees, depuis les 
propositions a long terme aux propositions les plus i11111ediates. L'objectif le 
plus fondamental pour l'Ol'IUDI est peut-etre de sensibiliser davantage la 
coanunaute des donateurs a l'industrie, de les aider a toujours "penser 
indust1ie" lorsqu'ils abordent les differents aspects de leurs activites. 
Cela peut etre realise de diverses fa~ons. 11 est toutefois clair que bon 
nombre d'entre elles peuvent etre facilitees si l'Ol'IUDI disposait d'un 
personnel permanent plus important sur le terrain~/. 

11 est possible d'exposer certaines des tiches incombant a ce personnel, 
ainsi que les avantages qui en decouleraient. Tout d'abord, l'ONUDl serait en 
mesure d'integrer a maintes reprises une perspective industrielle dans les 
reunions f ormelles et inf ormelles et les tables rondes de la coununaute des 
donateurs. Ensuite, l'ONUDI serait en meilleure position pour etre 
regulierement au courant des autres projets de donateurs et pour prendre 
!'initiative dans le cadre de la cognunaute des donateurs en coordonnant 
!'impact industrie! reel OU potentiel de leurs projets pour Veiller a une 
utilisation maximale des ressources locales~/. 

Troisiemement, l'ONUDl serait alors a meme d'examine.r les possibilites 
offertes par les sources locales directement avec les chefs de projet ou 
d'autres organismes donateurs charges de la planification, de la conception et 
de la mise en oeuvre des projets futurs et, en particulier, d'accroitre la 
portee de l'approvisionnement local dans les decisions prises sur l'origine du 

111 Au cours des six premiers mois de 1991, l'ONUDl n'avait que sept 
directeurs de l'ONUDl par pays, situes dans 42 PMA, 26 autres PMA etant 
couverts par des directeurs de l'ONUDI par pays situes dans les pays voisins 
et, pour 9 PMA, il n'existait pas du tout de directeur jusqu'en mars 1991. 
Les PMA comptaient 11 administrateurs auxiliaires (information fournie par 
l'ONUDI, Country information sheet, 10, CRM, 1991/6, mars 1991). 

~I Comme mentionne ci-desaus, l'UNI~EF, la FNUAP, le PAM et l'OMS, 
entre autres, exercent desormais frequemme~t le role de coordination. 



- 30 -

materiel. De nombreuses autres actions peuvent etre menees avant la prise 
definitive de decisions visant a influencer l'origine du materiel, son 
"degroupement", sa conception et son caractere approprie ainsi que la methode 
d'achat (de l'achat local direct a l'appel a la concurrence internationale). 
Il est neanmoins clair qu'il s'agit la d'un domaine tres delicat entre les 
donateurs et le gouvernement hote. Aussi, pour que cette tiche soit realisee 
et qu'elle ne soit pas prise co .. e \Ule atteinte au role des pouvoirs publics, 
il serait important que l'OP.UDI entreprenne cette tiche soit explicitement, 
soit en collaboration tres etroite et en liaison avec le gouvernement. Dans 
les pays tels que le Bangladesh, ou le gouvernement injecte deja ses 
informations dans le processus de planification generale, ces donnees sont 
deja traitees. Neanmoins, dans la plupart des pays, des informations a jour 
sur !'utilisation potentielle, en particulier sur !'integration des besoins en 
materiel, ne sont pas recueillies de fa~on exhaustive. De plus, m~e dans des 
pays tels que le Bangladesh, l'ONUDI aurait lUl role a jouer, par exemple en 
sensibilisant davantage la coanunaute des donateurs aux possibilites offertes 
par les sources locales et a la coordination des donateurs ~/. 

Parallelement a cette initiative et dans le but d'accroitre le profil de 
l'industrie aupres des donateurs, l'ONUDI pourrait a la fois elargir le niveau 
actuel et coordonner de fa~on plus systematique la diffusion d'informations 
sur l'industrie aupres des PMA a d'autres donateurs ~/. Les modalites de 
cette diffusion d'informations pourraient etre examinees ulterieurement. Les 
propositions suivantes sont a etudiP.r : allouer plus de ressources a la Serie 
d'etudes sur le developpement industriel de l'ONUDI afin d'inclure une analyse 
complete par pays de l'industrie couvrant tous les PMA; entreprendre \Ule 
nouvelle serie dont l'objectif particulier viserait a diffuser !'information 
sur les sources locales; offrir \Ule assistance technique visant a produire des 
etudes sur le secteur industriel dans le cas des PMA OU cette information est 
inexistante; offrir de mettre a jour les informations deja perimees sur le 
probleme actuel de l'industrie dans les PMA. 

La collecte de ces informations ne devrait pas constituer un but en soi; 
il est important de diffuser les informations et de veiller a ce que le 
necessaire soit fait. Mais il peut se produire qu'aucun mecanisme 
institutionnel n'existe actuellement qui permette que l'ONUDI diffuse cette 
information a d'autres donateurs aux niveaUX international OU local, OU 

qu'elle assure la mise en pratique de cette information. 

3.3 Modification de l'ordre du iour international 

Une meilleure base de donnees et une plus grande sensibilisation des 
donateurs aux possibilites d'achat local par des initiatives relevant de la 
competence de l'OHUDI doivent etre completees par une serie d'initiatives 
paralleles mais plus vastes au niveau international. Meme si un certain 

~/ Il est clair que les tiches exposees ici pour une presence 
permanente de l'ONUDI sur le terrain sont importantes, et il faut veiller 
qu'une telle charge supplementaire puisse etre absorbee par le personnel de 
l'ONUDI qui reside deja dans lei {3rands) PMA. 

lll L 'ONUDI devrait coo~:donner ses efforts dans ce domaine avec ceux de 
la Banque mondiale pour eviter tout double emploi. Des exempl~s recents 
d'etudes industrielles paralleles entreprises par la Banque mondiAle et 
l'ONUDI a la fois en Cote d'Ivoire et au Zimbabwe, avec une interaction minime 
ou nulle entre les efforts des deux organisations, montrent qu'il est possible 
de changer cette situation. 
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nombre des propositions avancees dans ce ~ocument depassent la competence de 
l'ONUDI du point de vue de !'execution OU aeme de leur promotion, l'ONUDI 
pourrait les passer aux instances internationales appropriees. 

11 semble que !'utilisation reelle et potentielle des achats au titre des 
projets de donateurs est liaitee dans la plupart des PM!. Les problemes 
auxquels les PM! ont ete confrontes dans les annees 80 persisteront 
vraisemblableaent aussi dans les annees 90, a moins que d'importantes 
ressources financieres supplementaires soient injectees dans les economies 
des PM! et que les aontants annuels payes pour le service de la dette soient 
reduits. 11 est done important que l'ONUDI accorde son plein appui aux 
efforts deployes par les gouvernements des Pl'A et les autres organismes des 
Rations Unies visant a accroitre le niveau des fonds des donateurs destines 
aux PM!. L'ONUDI pourrait entreprendre sa propre analyse des lacunes des 
ressources exterieures des PM! et/ou adjoindre ses propres donnees a celles 
des autres organismes tels que la CRUCED et la Banque mondiale. L'ONUDI doit 
egal~ent jouer un role plus important dans les discussions internationales 
sur les penuries de ressources financieres exterieures. Elle peut le faire en 
jouant un role plus actif dans les deliberations du Comite d'aide au 
developpement de l'OCDE. 

Coane cela a ete indique dans le chapitre sur les "Achats : theorie et 
pratique" lors de !'elaboration des projets, tousles organismes des 
Rations Unies doivent toujours accorder une attention particuliere aux quatre 
sujets particuliers : l'environnement, les feanes, les pauvres et les groupes 
les plus vulnerables de la population, et la promotion de la cooperation 
technique entre pays en developpement. Il est propose que les organismes des 
Rations Unies ajoutent une cinquieme question Speciale, a savoir la necessite 
de rechercher toujours les possibilites de promouvoir l'indu~trie nationale 
dans les PMA. 

Dans le cas des pays les moins avances, il est aussi suggere de modifier 
les regles et pratiques actuelles qui tendent a favoriser l'appel a la 
concurrence internationale et la fourniture de materiel en quantites 
relativement importantes. II est en particulier propose que les procedures 
d'appel a la concurrence internationale ne soient adoptees qu'apres une 
evaluation des possibilites de ressources locales 'iJ../ et que, si les produits 
locaux exist~nt, les procedures devraient etre suffisaanent souples pour 
permcttre aux directeurs de projet d'acheter directement a la source (achats 
locaux prudents), s'il existe moins de trois fabricants locaux 2l/ et si il 
n'existe pas de limite superieure preetablie au montant de fonds de projets 
qui peuvent etre utilises pour l'achat local~/. Meanmoins, il faut trouver 
d'autres mecanismes de controle qui previendront tout abus de ce systeme. 
L'ONUDI pourrait jouer un role en surveillant et controlant ces prix des 

'iJ../ Le termt: "possibilites d'approvisionnement local" se rapporte aux 
possibilites de fabrication et non a la fourniture de biens etrangers importes 
par les marchands locaux. Il est propose que les clauses internationales se 
rapportant a la regle du pays d'origine qui s'applique aux PMA soient 
utilisees pour definir une "fabrication etrangere" par opposition a une 
"fabrication locale". 

~/ Dans une telle situation, il est peu probable qu'une soumission 
locale puisse avoir lieu. 

~/ 11 peut etre necessaire de fournir une limite de pourcentage 
superieure pour certain& pays. Cette question devra etre etudiee. Il importe 
lei d'eliminer le prejuge actuel a l'egard des sources locales. 
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fabricants des PMA et en les comparant aux prix reels du marche mondial. 11 
est ensuite propose que le regroupement des "petites" co11111andes pour des 
fournitures de materiel soit entrepris seulement apres une evaluation des 
possibilites locales et que ce regroupement ne porte pas prejudice a 
l•approvisionnement de materiel provenant de fabricants locaux. Dans les deux 
cas, il est propose que les regles coamunes applicables aux fournisseurs 
eventuels de projets des Nations Unies soient mises de cote. 

Dans la pratique, le surcout de 15 % pour les achats effectues dans les 
pays en developpement n•est pas sans poser de problemes. Dans le cas des PMA, 
il est propose de "Le pas grever le budget du projet considere •.• et 
d•inputer ailleurs le supplement de prix" (CCI, 1989, p. 10). Dans ce 
contexte, le Corps co1mun d'inspection propose trois aut~es possibilites de 
financement : debiter un compte de reserve courant, adapte a la situation, aux 
besoins en elargissant les dispositions qui le regissent; creer une reserve 
speciale en debitant les ressources generales du prograame au debut de chaque 
nouveau cycle quinquennal des CIP; debiter les ressources generales du 
prograame a la fin de cbaque exercice financier OU a la fin de chaque cycle 
des CIP. 

Tous les donateurs bilateraux et les donateurs autre~ ~ue les 
Nations Unies devraient etre encourages a adopter, en m~tiere d•achat local, 
des approches similaires a celles qui sont proposees par les organismes des 
Nations Unies. De plus, il existe un ensemble de mesures particulieres pour 
les donateurs d•aide bilaterale que l'ONUDI s'est proposee d'inscrire au 
prograame d'organisations internationales appropriees. Ces mesures devraient 
avoir un impact direct et indirect sur la promotion de l'industrie locale, en 
encourageant les achats locaux et en augmentant l'efficacite des 
etablissements industriels nationaux. 

11 est en particulier propose que les donateurs bilateraux delient leur 
aide de telle sorte qu'ils refrenent leurs livraisons aux PMA de materiel 
fabrique dans le pays beneficiaire ou pour lequel il e~iste un substitut local 
approprie. De plus, il est propose que les donateurs bilateraux publient, par 
l'intermediaire du CAD, des details sur le volume de l'aide liee qu'ils 
destinent aux PMA §QI. Ce renseignement pourrait en particulier de facto 
servir d'effet dissuasif moral pour les pays donateurs et accroitre encore 
leur part deja tres elevee d'aide li~~-

Enfin, compte tenu des problemes graves que de nombreuses industries des 
PMA rencontrent quant au faible niveau d'utilisation des capacites et aux 
besoins de rehabilitation, il est aussi propose que les donateurs ne se 
contentent pas d'accroitre le niveau de leurs engagements d'APD en faveur des 
PMA, mais qu'ils accroissent aussi leur financement du secteur industriel pour 
le rendre encore plus competitif et, done, plus pret aux sources locales dans 
le contexte des futurs projets d'aide au developpement. Trois utilisations 
particulieres pour cette aide industrielle elargie sont proposees. 
Premierement et, si necessaire .§..!/, les donateurs devraient utiliser OU 
elargir les fonds d'aide aux produits de base pour se procurer des pcoduits 

~I En utilisant les definitions etablies par le CAD pour l'aide liee et 
partiellement liee. 

~I 11 est &ouhaitable de proposer que l'aide liee soit abanJonnee. La 
qualification "si necessaire" est faite pour suggerer que les donateurs 
devraient etre encourages a fournir une aide liee pour les produits de base 
uniquement pour les biens qu'ils produisent eux-memes a des prix competitifs 
internationaux. 
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importes, des pieces detachees et du materiel de remplacement pour l'industrie 
existante. Deuxiemement, les donateurs de~raient financer davantage les 
depenses locales et les depenses de fonctionnement de l'industrie. 
Troisiemement, les donateurs devraient utiliser des fo~ds supplementaires pour 
renforcer la formation de la gestion locale et les competences techniques pour 
l'industrie. 
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